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AVANT-PROPOS

L'étude ici présentée a été réalisée en deux temps. D'abord, ia

recherche empirique résulte d'une thèse de maîtrise en Études

régionales déposée à l'Université du Québec à Chicoutimï, en septembre

1984, par Robert Larouche, intitulée: Le mythe du développement

régional et les SODEQ du Québec. Ensuite, l'analyse a été

actualisée et !e cadre théorique reformuîé.

Les auteurs tiennent à remercier le Fonds FCAR du gouvernement

du Québec pour l'appui financier accordé à la recherche sous forme de

bourse et de subvention de recherche, Us remercient aussi Christîane

Gaudreaulî et Dominique Emond pour ia révision du manuscrit, lîs

remercient également Christians Gagnon, agente de recherche et

rédactrice du GRIR» et les professeurs Roland Charbonneau et

Jean-Pierre Deslauriers pour leur participation à la publication de

l'ouvrage. Ils remercient enfin Jacinthe Ratté qui, avec une disponibilité

et un dévouement peu communs, a assuré la dactylographie et le

traitement du texte.

Un dernier avertissement, nous prions te lecteur de tenir compte du

fait qu'une bonne partie de l'analyse et de ia rédaction a été réalisée

avant le remplacement du programme des SODEQ. Il est donc prié d'ef-

fectuer les accords de temps pertinents là où nous avons omis de le faire.
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INTRODUCTION

Au mois d'avrii 1985, le gouvernement du Québec mettait fin à une

expérience de dix ans de promotion de la petite et moyenne entreprise

(PME) dans les régions du Québec: le programme des Sociétés de

développement de l'entreprise québécoise (SODEQ). Ce programme avait

été instauré en juin 1976 et avait comme but d'amener le milieu îocal à

renflouer le capital susceptible d'être investi dans la création et la

consolidation de PME, surtout manufacturières. Nul doute, les

entrepreneurs et l'Etat cherchaient par ce moyen à impliquer la population

dans la prise en main de son développement qui, croyait-on, passait par la

croissance industrielle.

Inspirée des expériences déjà en cours en Ontario, en France et aux

États-Unis, la SQDEQ "utilisait" le pouvoir que l'État a, par sa politique

fiscale, de susciter Ses investissements. Devant le constat de la faiblesse

industrielle en dehors de Montréal, elle a privilégié l'action en miiieu

régional. On expliquait cette faiblesse industrielle par l'absence de

dynamisme; on a donc cherché à développer fentrepreneurship local.

Mais, au-delà des intentions, ce que cette expérience montre c'est Se

fonctionnement d'une alliance entre l'État et l'élite locale en vue d'appliquer

un modèle préconçu de développement régional, d'ailleurs comme on le

verra, peu adapté aux réalités du milieu. On sera donc amené à s'interroger



sur les capacités des élites locales à insuffler ce dynamisme au

développement régional.

Historiquement, l'expérience des SODEQ, est à la charnière de deux

époques: la révolution tranquille et la société de l'après-crise. Ne l'oublions

pas, dès le début des années soixante, le Québec subit des modifications

profondes à tous tes niveaux. L'une des plus importantes caractéristiques

de ce processus réside dans la transformation du rôle de l'État du Québec

dans le développement de la société québécoise. L'État s'est renforcé par

la concentration et la centralisation des pouvoirs de décision, par la

multiplication de services gouvernementaux, par la mise sur pied de

sociétés d'État et, surtout, par son adhésion à un projet social: le

modernisme et la croissance. Or, comme conséquence de la crise

économique des années soixante-dix, l'État du Québec arrive au point où i!

ne peut plus supporter les coûts financiers inhérents à l'envergure atteinte.

Il se lance alors, comme d'ailleurs bien d'autres États occidentaux, dans un

processus de repli social et de dualisation économique. Il fait alors appel

aux milieux locaux.

Le programme des SQDEQ chevauche ces deux époques et ces deux

visions de la société. Ancré dans les méthodes keynésiennes classiques, iî

résulte du processus initié avec la révolution tranquille. Mais, réalisé à une

époque de repli de l'État, il fait partie des mécanismes de régulation de la
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société de l'après-crise. L'exécution du programme ne manquera pas de

révéler un caractère contradictoire, ce que, nous en faisons l'hypothèse»

explique, au-delà de toutes les considérations techniques et ponctuelles,

son échec.





CHAPITRE i

CRISE ET RÉGIONS: DE L'ÉTAT KEYNESIEN A LA
DUAL1SAT1ON

Pour comprendre la nature des effets de la crise et des solutions

qu'on y apporte, il est nécessaire d'établir au préalable ce qu'elle

représente dans le contexte global de la société d'aujourd'hui.

Précisons-le tout de suite, pour nous, ce que nous vivons depuis

quelques années ce n'est pas la crise mais la société de Paprès-crise,

caractérisée par la division post-îaylorienne du travail1. Alors que le

concept de taylorisme faisait référence à la séparation du travail de

conception et d'exécution, et celui du fordisms à l'introduction du travail à

la chaîne "bien rémunéré", le concept de post-taylorisme désigne une

stratégie de séparation de la force de travail en deux secteurs, l'un

performant et bien rémunéré et l'autre non performant et mal rémunéré2.

Aussi bien se le dire tout de suite, certains des problèmes souvent

attribués à la crise et qu'on croit donc passagers, sont bien là pour rester,

pendant un certain temps du moins, car ils relèvent d'un nouveau mode

de régulation de la société.



CRISE ET RÉGULATION DU CYCLE DU CAPITAL

Précisons que I' essence d'une crise économique dans le contexte

du système capitaliste consiste en une rupture dans te cycle du capital, ce

qui provoque soit l'interruption, soit le ralentissement de la rotation du

capital.

Sans vouloir entrer dans un examen approfondi des concepts de

base de l'économie politique, rappelons que le cycle du capital est

représenté par le schéma suivant:

A - M - A1

Le cycle du capital a trois phases:

A - représente l'argent investi en capital,

M - tes marchandises produites, et

A* - la valeur en argent de la production.

A' inclut la valeur du capital investi plus le profit. Ce profit est

fonction, ne l'oublions pas, de la plus-value: plus elle est forte, plus il y a

des profits. Ce schéma représente la situation globale de l'économie à

l'échelle sociale. Ainsi, il explique la reproduction élargie du capital et

donc, l'accumulation du capital. Nous n'ignorons pas cependant que les

profits des capitaux considérés de façon individuelle ne correspondent



pas à la plus-value qu'ils génèrent3. D'ailleurs, il faut souligner que les

capitaux tes plus rentables, voire les plus forts, sont ceux capables de

s'approprier du résultat de la plus-value produite dans des entreprises

qu'ils ne contrôlent pas Juridiquement, mais qu'ils dominent

économiquement. C'est en cela que réside la base de l'échange inégal

et donc, de la dépendance. C'est là aussi que réside la différence entre

le grand capital monopoliste et multinational et le capital non monopoliste

qui agit dans les petites et moyennes entreprises à une échelle plutôt

locale4.

Néanmoins, on peut dire globalement que l'accumulation du capital

dépend de la différence entre A et A', donc de la plus-value. Mais elle

dépend aussi, et surtout, de la répétition du cycle du capital et de la

vitesse avec laquelle il se renouvelle. Le cycle doit se reproduire aussi

souvent que possible et aussi rapidement que possible pour permettre

des taux d'accumulation forts.

Il a été maintes fois établi que la grande préoccupation des

détenteurs des capitaux réside dans la recherche de la régulation de

l'accumulation ou, plutôt, des flux de profit. Il s'agit de créer les conditions

pour que la reproduction du cycle du capital soit constante et pour que les

flux de profit qui en découlent le soient aussi^.

Or, la rotation du capital ralentit parce que des obstacles se

présentent à l'accomplissement des différentes phases du cycle du



capital. Examinons cette question plus en détail. Nous mettrons l'accent

sur ia première phase, c'est-à-dire sur ies investissements, car cela nous

aidera à comprendre l'étude empirique que nous réaliserons

ultérieurement.

ENTRE LE FINANCEMENT ET LES INVESTISSEMENTS: LE
MODE SPECULATIF

On le sait, l'argent en soit ne constitue pas du capital; il faut que cet

argent soit investi, voire consommé de façon "productive". La première

phase du cycle du capital désigne donc la transformation de l'argent en

capital, c'est-à-dire en argent utilisé pour obtenir une plus-value. Cette

phase englobe tout le problème du financement des entreprises.

En effet, entre l'argent accumulé et tes investissements il y a l'étape

du financement. Ici, la situation est délicate, car dans plusieurs sphères,

surtout dans celles du capital que nous avons désigné comme

monopoliste, le financement et l'investissement sont assumés par les

mêmes groupes économiques6. Il n'en demeure pas moins que la

pratique veut que les investisseurs empruntent à eux-mêmes ou à

d'autres. Plusieurs études ont d'ailleurs révélé que les investisseurs ont

tendance à ne pas investir leurs propres capitaux. Lorsqu'ils le font, ils

utilisent des sociétés financières fantômes créées par eux-mêmes^. Ils

peuvent aussi utiliser des fonds venant du capital bancaire et de l'État.

Peu visible dans le cas des grosses sociétés multinationales, la phase

du financement du capital et les problèmes qu'eue comporte



apparaissent beaucoup plus clairement dans ie cas des petites et

moyennes entreprises. On parle alors de la rareté du capital de risque.

Le financement du capital produit une rente qui est fonction des

taux d'intérêt. Or, des taux d'intérêt trop élevés inhibent les investisseurs

et le financement du capital est bloqué. Mais au-delà des discussions sur

le problème bien connu des taux d'intérêt, ce qu'il importe de souligner ici

c'est la crise d'un mode spécifique de mise en valeur du capital argent: le

mode spéculatif.

En effet, pendant les décennies qui ont succédé à la crise des

années trente, mais surtout dans les années soixante et soixante-dix, la

spéculation s'est imposée comme un mode important de rentabilisation

du capital. Pour préciser notre pensée, nous prendrons un exemple fictif,

mais évocateur de plusieurs situations réelles.

Une société achète un terrain situé dans un endroit stratégique

d'une ville. Elle fait du lobbying auprès des décideurs locaux et obtient la

construction de nouveaux équipements collectifs près de son terrain, ce

qui a pour résultat d'augmenter sa valeur marchande sans qu'il n'y ait eu

d'investissement. Une autre société achète 1e terrain évidemment au

nouveau prix. Celîe-ci décide alors de planifier la construction d'un

édifice à bureaux. Cette société est maintenant en mesure de négocier

des emprunts supérieurs aux investissements, en hypothéquant le terrain

selon sa nouveile valeur et selon la rente qu'elle pourrait obtenir de la
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location de ces bureaux. Or, cette vaieur est fictive car il n'y a pas encore

eu d'investissement sur ledit terrain. La rentabilisation du capital a donc

été purement spéculative®.

La même logique contenue dans cet exemple fictif préside à la

situation, dramatiquement réelle cette fois-ci, des États, voire des peuples

des pays du tiers monde. Pour satisfaire aux exigences des bourgeoisies

financières de ces pays, qui, soit dit en passant, sont de plus en plus

"voraces"^, leurs gouvernements n'ont pas hésité à endetter leurs États

au-delà de leurs possibilités financières. Bon nombre d'entre eux ne

sont même pas en mesure de payer les intérêts des prêts qui teur ont été

consentis, et certains ont laissé entrevoir la possibilité de ne pas payer

leurs dettes. Or, le capital financier mondial s'est empressé de trouver

des solutions qui, tout en étant assorties d'exigences dans le domaine de

la politique interne des pays concernés, ont permis néanmoins de

maintenir, en apparence, teur solvabilité. Et nous disons en apparence

parce que, ce n'est pas un secret pour personne, ces pays ont déjà

toutes les misères du monde à payer les intérêts de leurs dettes: ils ne

rembourseront probablement jamais les capitaux empruntés. Il est

cependant important pour les banques de conserver leurs débiteurs, car

les montants prêtés peuvent être intégrés aux actifs, ce qui augmente teur

pouvoir de négociation et leur solvabilité. Leur base est cependant fort

précaire, et la mise en valeur des capitaux est tout aussi fictive que dans

l'exemple antérieur.



Mais, bien que nous y soyons très sensibilisés, notre objectif n'est

pas de faire une analyse de Sa situation internationale. Ce que nous

voulons c'est illustrer la perte d'efficacité du mode spéculatif de mise en

valeur du capital, si généralisé jusqu'à il y a quelques années. Ce mode

s'avère aujourd'hui beaucoup moins opérationnel qu'avant, ce qui

affecte le financement dans son ensemble. Ainsi, le financement des

entreprises se fait plus difficile, particulièrement pour les PME qui ne

disposent pas de capitaux spéculatifs propres. Deux solutions sont alors

possibles: la participation de l'État et la prise en charge par les

collectivités locales. Analysons-les.

LE MODE DE RÉGULATION KEYNÉSÏEN

L'intervention de l'État dans !a régulation de la reproduction et de

l'accumulation du capital, résulte de l'application des politiques

keynésiennes, lesquelles politiques ont donné lieu à ce qu'il convient

d'appeler l'État keynésien. Sans vouloir récapituler l'ensemble de

propositions des politiques keynésiennes, rappelons-en les éléments

essentiels10.

Keynes a soutenu que l'objectif à atteindre pour éviter les ruptures

dans la production élargie du capital était le plein emploi. Or, ajoutait-il,

l'emploi dépend de la production, laquelle production dépend de la

demande. Ainsi, plus la demande est forte, plus on augmente les niveaux

de production et donc, plus il y a des emplois. Selon ce modèle, la
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demande dépend de la consommation autant des ménages que des

entreprises; la consommation dépend des revenus; les revenus, des

individus et des entreprises» dépendent de la production; la production

dépend des investissements et les investissements dépendent de la

consommation. Jusque là, tous les éléments du modèle dépendent les

uns des autres, et l'intervention en vue d'en assurer la régulation est

difficile (Voir figure I).

Ainsi Keynes identifie l'État comme Se seui acteur capable

d'intervenir dans îa régulation de la reproduction du capital. Selon ses

hypothèses, l'État pouvait intervenir de plusieurs façons et à plusieurs

niveaux.

Le premier niveau concerne te comportement des consommateurs.

Les individus, constatait-!I, ne consomment pas naturellement, pas plus

que les entreprises. I! fallait donc que Ses individus autant que les

entreprises soient "poussés" à consommer. On cherchait à augmenter la

"propension marginale à la consommation", c'est-à-dire à accroître la part

des suppléments de revenu allouée à la consommation, comparati-

vement à celie qui est réservée à l'épargne. Ces objectifs sont liés à l'un

des principaux postulats de la politique keynesienne à savoir que, s'il n'y

a pas d'intervention, la part des revenus destinée à l'épargne augmente

à chaque fois que les revenus augmentent. A ce niveau, deux types

d'intervention gouvernementale peuvent modifier cette tendance: une

politique fiscale et des mesures redistributes. Par sa politique fiscale,



l'État peut reprendre la partie du revenu susceptible d'être épargnée. Par

des mesures de redistribution, ou de "paiements de transfert", le

gouvernement peut renforcer le pouvoir d'achat de ceux dont Ses revenus

sont plus faibles. Une situation d""efficacité marginaie" pourrait ainsi être

atteinte1 "*.

Le deuxième niveau d'intervention de l'État dans le contexte du

mode de régulation keynésien réside dans l'augmentation générale de la

production suscitée par sa seule existence. Les administrations étatiques

consomment. Les ministères consomment. Et, ce qui nous semble plus

important» les salariés de l'État consomment. Aussi, l'application des

politiques keynésiennes est accompagnée d'une multiplication des

appareils gouvernementaux et du personne! de l'État. Plus

l'administration étatique est grosse, plus son influence dans la

consommation est importante*12.

Le troisième niveau du mode keynésien de régulation du cycle du

profit concerne la "contrainte extérieure". Cette contrainte est due à la

mondialisation progressive du marché, à l'internationalisation de la

production et, dirions-nous, à la dépendance engendrée par l'échange

inégal. Les politiques keynésiennes suggèrent donc l'établissement

d'une politique monétaire dans le but de réduire l'importance de la

contrainte extérieure et de favoriser Sa demande.
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Le quatrième niveau d'intervention étatique, qui découle de la

régulation keynésienne du cycle du capital, est celui de sa participation à

la mise en valeur de celui-ci, évidemment, sans exiger des îaux de profit

équivalents à ceux exigés par le capital privé. Cette participation peut

être directe ou indirecte. En effet, l'État peut devenir actionnaire d'une

entreprise privée et, à ce titre, soutenir îe capital. Il peut aussi être

propriétaire d'une entreprise et agir ainsi comme capitaliste. Ce cas se

présente souvent dans la mise en valeur des ressources nécessaires

pour le capital privé mais pas assez rentables ou, encore, trop exigeantes

en capital pour que l'entreprise privée en assure l'exploitation^.

Voilà donc les quatre volets du mode keynésien de régulation

étatique du cycle du capital et, donc de l'accumulation du capital. Leur

application a entraîné une situation de croissance accélérée, où la "main

invisible" du capital a été remplacée par celle "très visible" de l'État^. Il

en résulte une société de consommation de masse et de production de

masse, le "fordisms", et une articulation très serrée entre le capital et

l'État, !e "capitalisme monopoliste d 'État"^. Essentiellement,

l'intervention de l'État venait assurer la régularité des flux de profits et,

conséquemment, la stabilité de la reproduction élargie du capital.

LA CRISE DU MODE DE RÉGULATION KEYNÉSIEN

Le mode keynésien de régulation de l'accumulation du capital a

perdu aujourd'hui toute son efficacité. Rappelons que son principe de
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base résidait dans îe fait que Sa consommation suscitait des

investissements, que les investissements créaient des emplois et que les

emplois contribuaient à maintenir ou à augmenter la consommation,

comme l'illustre la boucle suivante:

4*
investissements

consommation

L__ emplois

Or, les conditions bien connues de la concurrence monopoliste ont

amené les détenteurs des capitaux à investir, non pas dans la création

d'emplois, mais bien dans leur diminution. Cherchant à diminuer les

coûts de production pour diminuer les prix de vente sans affecter tes taux

de profit, les compagnies, et parîicuuèremenî Ses plus grosses, ont

orienté leurs investissements vers l'augmentation de la productivité de

l'emploi. Dès lors, les investissements ne produisaient plus d'emploi; au

contraire, ils les éliminaient.

Drôle de paradoxe que celle de l'intervention étatique keynésienne:

cherchant le plein emploi, eue a écarté de Sa sphère de la production un

pourcentage appréciable de la population. Et qu'on ne nous réponde

pas qu'î! ne s'agit que d'un déplacement sectoriel de l'emploi1^.
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I! n'existe donc plus de lien de cause à effet entre les

investissements, tes emplois et la consommation. Le principe de base du

mode keynésien de régulation du cycle du capitai ne tient plus, l'État

keynésien est remis en question et des modifications importantes

s'imposent.

Or, comme le souligne Lipietz, l'objectif principal de l'Etat

keynésien, soit ce!ui de servir de béquille au capita!, demeure^. Ce qui

change c'est la façon de "réguler" les profits de celui-ci. Ainsi,

l'administration étatique, sans renoncer à appuyer le capital, semble

moins intéressée à appuyer la consommation. Elle remet en question un

certain nombre de programmes sociaux destinés à assurer les transferts

de revenu, dont l'objectif était justement de renflouer la consommation.

Ces programmes sociaux constituaient ce qu'il était convenu d'appeler le

"Welfare State". Et c'est justement le "Welfare State" qui est en crise, et

non l'État keynésien. Il en résulte le désengagement de l'État et l'appel à

la population pour solutionner les problèmes sociaux et pour assurer le

développement au niveau local"'**.

LA RÉGULATION POST-KEYNÉSIENNE DES PROFITS: VERS
LA REVALORISATION DU LOCAL

Tout en conservant sa participation directe à la mise en valeur du

grand capital, l'administration étatique interpelle Ses populations locales

pour qu'elles assument le développement du milieu local, pour qu'elles

créent des entreprises et des emplois, et pour qu'elles solutionnent leurs
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problèmes sociaux. Elie fait appei aux initiatives du milieu et à

l'entrepreneurship local"'^. 11 se dessine ainsi un nouveau mode de

régulation de l'accumulation du capital: la dualisation économique2^.

Ce mode de régulation est caractérisé par la tendance à la revalorisation

de la société civile et du local.

Deux raisons fondamentales expliquent cette tendance. D'abord,

tes groupements sociaux, issus de ia volonté de la population de trouver

des solutions à ses problèmes d'ordre social et de qualité de vie,

disposent d'un potentiel appreciable de travail bénévole. Les enquêtes

réalisées sur ce type de groupes montrent qu'ils sont le lieu de réalisation

d'une masse importante de bénévolat, tout en créant un nombre élevé

d'emplois rémunérés*^. Par ailleurs, les services que ces groupes

dispensent, bien que souvent subventionnés par l'administration étatique,

reviennent beaucoup moins chers au gouvernement que s'il les avait

lui-même assurés^.

La deuxième raison de la revalorisation du local réside dans Se fait

qu'il est le lieu d'action et d'ancrage de groupes qui contestent ia validité

du travail rémunéré comme seul modèle de valorisation de l'individu, et

pour cause: une large part des populations locales sont désormais

condamnées à rester à l'écart du travail rémunéré. Aussi, ce modèle qui

assignait aux individus un statut social dependamment du type de travail

exercé et de sa rémunération, et qui suscitait les bases consensuelles



15

nécessaires à la reproduction de la société avec ses hiérarchies et ses

inégalités» ne satisfait plus bon nombre de groupes sociaux. Ceux-ci

poursuivent des objectifs différents, liés moins au travail qu'aux modes de

vie.

Le local est ainsi le réservoir d'un certain dynamisme que

l'administration étatique voudrait bien mettre en valeur en te transformant

en entrepreneurship. Ce nouveau type d'entrepreneurship serait

susceptible de mettre sur pied des petites et moyennes entreprises et

donc, de créer des emplois avec le soutien de la population.

îl en résulte que le milieu local, par la voie des petites et moyennes

entreprises et des groupements sociaux, est appelé à produire les

emplois que le capital monopoliste ne s'intéresse plus à créer et à

canaliser Ses effets sociaux et politiques des mutations du marché de

l'emploi produites par ia recherche du profit. La consommation peut ainsi

être maintenue. L'administration étatique, libérée d'un certain nombre de

dépenses, peut donc concentrer ses efforts financiers dans l'appui au

grand capital. Voilà le fondement du nouveau mode de régulation du

cycle du capital.

Dans ce nouveau contexte, te local acquiert une importance

stratégique renouvelée2^. L'administration étatique n'a donc pas

manqué de l'encadrer afin de mieux îe mettre en valeur. L'instru-
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ment choisi a été celui de Ea région, ou, en d'autres mots, des instances

régionales de gestion des rapports sociaux.

Pour mieux préciser notre argumentation, il convient d'insister sur la

conception de la région que nous utilisons ici. Comme il a déjà été dit

dans un travail antérieur, nous considérons (""espace regional" comme

l'expression d'une échelle particulière de l'articulation hiérarchisée de

modes de production, de modes de vie, et des différents rapports sociaux

qui en résultent, alors que !a "région" peut prendre l'aspect d'un

instrument politique de contrôle et de gestion de cet espace régional,

dont le but est soit de reproduire les hiérarchies sociales, soit d'en créer

de nouvelles. Nous laissons donc de côté les images purement

cartographiques et/ou folkloriques de la région24.

Ainsi, aujourd'hui, dans la société de l'après-crise, l'administration

étatique cherche à structurer de nouveaux cadres régionaux permettant

de coordonner la mise en valeur du local. Par ailleurs, ces cadres

régionaux sont vus comme les lieux d'émergence de nouveaux

consensus et de nouvelles convergences devant remplacer ceux qui

découlaient du mode de régulation keynésien. L'administration étatique

cherche donc à susciter des nouvelles appartenances et de nouveaux

ancrages territoriaux. Au Québec, la mise en place des Municipalités

régionales de comté (MRC) et la réalisation des Sommets régionaux

témoignent de cette nouvelle orientation de l'État.



17

li se dessine une stratégie socio-économique de dualisation qui

préside à l'établissement d'une société à deux vitesses, constituée de

deux secteurs: l'un dit performant, associé au capital monopoliste et

intégré au marché mondial et l'autre dit non performant, pris en charge

par la société locale.

I! est évident que les régions périphériques, mal développées et

dépendantes, sont associées au secteur non performant devant être pris

en charge par les milieux locaux, sauf évidemment en ce qui concerne

les compagnies multinationales qui y opèrent, alors que les régions

centrales, où a lieu l'accumulation du capital, sont vues comme les

espaces de développement du secteur performant. Ainsi, à la dualisation

socio-économique s'ajoute une division spatiale, qui, à toutes fins

pratiques, consacre les inégalités territoriales produites par îe

développement inégal du capitalisme. En cela, la dualisation implique

une nouvelle articulation entre les régions et l'État national.

Rappelons qu'avant l'avènement du "mode duale" de régulation

du cycle du capital, !a dynamique spatiale du capital, au Québec et

ailleurs était marquée par l'intégration des espaces régionaux au

système productif mondial, en court-circuitant même les États nationaux.

Cette tendance contribue d'ailleurs à la crise des États nationaux*^. Les

régions, particulièrement les régions-ressources, étaient directement

articulées aux procès de production internationalisés. Même les petites

et moyennes entreprises, dont îa logique n'était pas multinationale,
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s'articulaient à ces procès internationalisés via les différentes formes de

sous-îraiîan�. Les espaces d'accumulation, de contrôle et de production

s'articulaient donc à travers des filières mondialisées.

Depuis l'avènement de la crise, des modifications sont apportées

aux situations antérieurement configurées. Les relocalisations

industrielles et la nouvelle division du travail provoquent l'obsolescence

et la désindustriaiisaîion en région périphérique. Il devient alors

nécessaire d'imaginer des stratégies différentes pour maintenir au moins

les emplois industriels. La dualisation répond à cette nécessité, et le

milieu local est interpellé pour prendre la relève. Or, les acteurs locaux

ne sont pas du tout ancrés dans la dynamique mondiale du

développement du capitalisme. Leur articulation à celle-ci implique

nécessairement une revalorisaiton des Ëtats nationaux.

Le problème de la dualisation économique et sociale a fait l'objet

d'études approfondies et de discussions passionnées. Certains

considèrent que la séparation de la société en deux secteurs, l'un lié aux

multinationales et l'autre pris en charge par ies populations locales, rend

possible la structuration de nouveaux modes de vie, plus démocratiques

et plus représentatifs des aspirations populaires*^. D'autres» plus

critiques, y voient un mécanisme permettant l'intensification de

l'exploitation des couches les plus défavorisées de Sa société et la

marginalisation des populations locales27.



Quelques-uns considèrent même que l'image véhiculée par le

concept de société duale est erronée car elle suggère une juxtaposition

de secteurs sociaux différents et non reliés, occultant ainsi les

mouvements qui traversent d'un secteur à l'autre et qui les unissent dans

une seule réalité, celle du mode de régulation posî-taylorien*^.

Le problème est délicat et nous éviterons d'aborder ce débat dans

le cadre de ce travail. Nous nous limiterons donc à rappeler, en guise de

conclusion à ce chapitre, que la revalorisation de l'instance régionale de

gestion des rapports sociaux implique en même temps la revalorisation

des élites régionales.

En effet, bien que tous les secteurs de la population soient

interpellés, et que la majorité d'entre eux ait répondu à l'appel, bien que

les groupements sociaux jouent un rôle actif au niveau local et établissent

des réseaux importants au niveau régional, ce sont les élites régionales

qui se voient confier le rôle de leader. Des programmes tes invitant à

développer l'entrepreneurship et à créer de nouvelles entreprises sont

mis sur pied. Nous en étudierons un: celui des Sociétés de

développement de l'entreprise québécoise (SODEQ).

A travers ce programme, les élites régionales ont été appelées à

démarrer ce processus de prise en charge local du développement.

L'analyse suggère cependant qu'elles sont traversées par deux

tendances conflictuelles: l'une, ancrée dans leurs fonctions
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"notabi Hères", tes amène à mettre en relief tes intérêts régionaux dont

elles se sentent dépositaires, l'autre, ancrée dans l'individualisme propre

à tout membre de la petite bourgeoisie, tes amène à s'enrichir sans tenir

compte de la dimension régionale du problème.
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CHAPITRE II

LÃ SODEQ; UN EXEMPLE D'iNVERVENTION DE L'ETAT
DANS LE DEVELOPPEMENT REGIONAL

La loi sur les Sociétés de développement de l'entreprise

québécoise (SODEQ) a été sanctionnée le 30 juin 1976 et les règlements

qui les régissent ont été approuvés en mai 1977^. Comme ces sociétés

ont pour objectif d'investir des capitaux dans les petites et moyennes

entreprises manufacturières et d'aider à îeur gestion, la loi accorde à

ceux qui y apportent des capitaux des allégements fiscaux de l'ordre de

25% du montant investi (minimum de 1 000 $). De plus, ces-

investissements sont admissibles à deux programmes d'exemption

fiscale: le régime d'épargne-actions et le régime enregistré d'épargne

retraite. Ultérieurement, nous analyserons ie contenu de la loi. Pour le

moment, il nous semble plus opportun d'analyser au préalable le

contexte historique de sa conception et d'identifier Ses acteurs et les

groupes sociaux qui ont influencé son adoption.

LA SODEQ: UN INSTRUMENT CONÇU PAR L'ETAT ET PAR
LA CHAMBRE DE COMMERCE DU QUÉBEC

En octobre 1974, la Chambre de commerce de la province de

Québec soumettait au gouvernement provincial un mémoire portant
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surtout sur les difficultés de croissance des petites et moyennes

entreprises^.

Ce mémoire peut être considéré comme le principal document

ayant guidé le gouvernement à élaborer la foi sur les SODEQ.

Cependant, il ne constituait que la synthèse d'une étude beaucoup plus

complète où l'on évoquait les principales stratégies de développement

industriel pour le Québec, dont la principale était la promotion et le

soutien des petites et moyennes entreprises^.

La Chambre de commerce poursuivait l'idée de créer un instrument

juridique capable de canaliser plus d'épargne vers les entreprises

québécoises. Pour réaliser cet objectif, elle proposait la création des

FIDEQ (Fonds d'investissement pour Se développement de l'entreprise

québécoise), genre d'organismes régionaux voués au financement à

long terme des PME4.

Cette proposition reprenait une suggestion plus ancienne, faite par

un organisme étatique^. A l'époque du BAEQ (Bureau d'aménagement

de l'est du Québec) entre les années 1963-1966, on évoquait déjà la

possibilité de créer des organismes spécialisés dans le financement à

long terme des petites entreprises. Et ce, disait-on, avec l'intention de

garantir et d'accroître te développement économique des régions et,

donc, de la province.
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Dans sa proposition, ie BAEQ, qui a été, soulignons-ie, la première

expérience de développement régional planifié dans la province de

Québec, identifiait quatre causes de la faiblesse de l'industrie

manufacturière québécoise:

1- les entreprises de petite taille étaient mal équipées et peu
intégrées à la structure industrielle,

2- il y avait un manque de spécialisation de îa main- d'oeuvre,

3- la direction des entreprises était exercée par des cadres
traditionnels et peu efficaces,

4- il y avait une difficulté croissante pour obtenir du financement à
long terme.

Afin de pallier aux lacunes énoncées, le BAEQ proposa la création

d'une Caisse régionale de financement (CRF) qui, affirmait-on, "aurait

comme fonction d'agir là où la structure financière ne peut agir, en

particulier dans la fourniture de capital à long terme*.

Comme on le verra plus loin, la Chambre de commerce de la

province de Québec reprend ces arguments, une décennie plus tard,

pour appuyer sa proposition. Cependant, les caisses régionales de

financement, contrairement à l'organisme proposé par la Chambre de

commerce, auraient eu une partie du financement assurée par l'État sous

forme de subventions directes, alors que dans le cas des SODEQ, l'État

participe en accordant des exemptions fiscales aux investisseurs mais

n'intervient pas directement en y apportant des capitaux.
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Dans un contexte semblable, quelque temps après, un autre

organisme étatique faisait une suggestion convergente. En effet, en

décembre 1969, l'Office de planification et de développement du Québec

(OPDQ) commande une étude sur la possibilité d'implanter une société

de développement régional dont l'objectif serait de favoriser le

développement économique régional par la promotion de petites et

moyennes industries. Cette étude précisait que les capitaux de risque

disponibles n'étaient pas investis dans la région et que les institutions

financières ne suffisaient plus à fournir ces capitaux aux entreprises

locales®.

Ces exemples montrent que dès les années soixante, Sa rareté de

capita! dans les régions suscite l'intervention du gouvernement

québécois dans le financement à iong terme des petites et moyennes

entreprises, financement qui ne peut être assuré par les institutions

financières traditionnelles (banques, caisses et autres types

d'institutions).

Dans les années soixante-dix, cette préoccupation est reprise

cependant par les représentants de la bourgeoisie québécoise. C'est

alors qu'intervient la Chambre de commerce afin d'inciter le

gouvernement du Québec de l'époque (gouvernement libéral de

monsieur Robert Bourassa) à acquiescer à sa proposition de création

d'organismes de financement, l'objectif étant, affirmait-on, de revitaliser

l'économie du Québec sous l'impulsion et te dynamisme des principaux
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intervenants privés. Sa logique était celle-ci: d'abord, on cherchait à

identifier les faiblesses de l'économie québécoise, ensuite, on établissait

une stratégie de développement basée sur la croissance économique et

le secteur manufacturier, enfin, on formulait des mesures incitatives qui

favorisaient ce développement industriel. Ainsi, on a voulu créer un

organisme capable de stimuler un secteur de l'économie en perte de

vitesse, le secteur manufacturier, avec l'aide de la participation financière

des Québécois, via l'État. Examinons plus en détail tes trois aspects

évoqués ci-dessus.

Les auteurs du mémoire de la Chambre de commerce faisaient

mention de cinq facteurs de la faiblesse de l'économie québécoise:

1- la faiblesse du secteur manufacturier, où les industries tra-
ditionnelles (vêtements, pâtes et papier, textile) se distinguent
par une main-d'oeuvre nombreuse et une vulnérabilité à la
concurrence étrangère,

2- le déséquilibre de l'armature urbaine, lié à une polarisation
démographique et industrielle autour de Montréal et à un
certain éparpiîlement dans le reste de la province,

3- l'accroissement de la clientèle sur le marché du travail,

4- la situation périphérique du Québec dans l'Amérique du Nord,

5- la sous-représentation des francophones dans les rouages de
l'économie.



Analysons ces facteurs plus en détail. Le premier, lié à la faiblesse

du secteur manufacturier, nous semble fondamental puisque ce type

d'industries se doit d'avoir une main-d'oeuvre abondante et sous-payée

pour être rentable et en tirer le maximum de profits. De plus, la

sous-traitance dans ces secteurs d'activités (PME manufacturières des

secteurs du vêtement, de la bonneterie, du textile, de la chaussure entre

autres) est fortement répandue, ce qui provoque leur dépendance du

capital financier7.

Le deuxième facteur concerne la polarisation économique et

démographique autour de Montréal^. Nous savons que cette polarisation

répond à une logique de développement dont les racines sont autant

historiques (l'établissement du port de Montréal et la proximité du marché

américain) que politiques (Montréal a été considérée comme un pôle

stratégique des décisions politiques à cause du poids et de l'importance

des sièges sociaux des grandes firmes multinationales) et économiques

(la concentration des usines de transformation et îa concentration du

capital à Montréal localisent le développement économique)^.

En ce qui concerne le troisième facteur, soit les pressions sur Se

marché du travail, il importe de préciser que l'augmentation du nombre

de personnes à la recherche d'un emploi avantage tes propriétaires et

entrepreneurs: en effet, ceux-ci peuvent choisir leurs employés en se

permettant de leur payer des salaires inférieurs et de leur imposer des

conditions de travail moins favorables.
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Quant à îa quatrième faiblesse mentionnée, soit la situation

périphérique du Québec, i! ne fait aucun doute que cela ne constitue

qu'une conséquence de la présence de capitaux étrangers sur le

territoire. La présence d'une puissance économique étrangère relève

d'une logique de développement économique international basée sur la

présence d'une périphérie fournîsseuse de matières premières et de

main-d'oeuvre à bon marché et d'un centre fournisseur de capitaux et de

technologie avancée^.

Enfin, la sous-représentation des francophones dans l'économie est

une constatation qui a déjà été confirmée par d'autres études "* ^, ce qui

ne nous empêche pas de croire que cela constitue une conséquence et

non une cause de la situation économique décrite.

Bref, globalement, les causes avancées par la Chambre de

commerce pour expliquer les faiblesses de l'économie québécoise nous

apparaissent plutôt comme des conséquences d'une situation

économique qui devrait être étudiée en profondeur. Pour cela» nous

allons analyser en détail les fondements de la stratégie de la Chambre

de commerce.

Soulignons que celle-ci repose sur des mesures devant être

adoptées par te secteur public visant le développement des petites et

moyennes entreprises. Trois obstacles freinent ce développement: la

taille des entreprises, la complexité du marché en amont et en ava! et la
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faiblesse de l'équipe de gestion. La solution à ces obstacles, selon la

Chambre de commerce, nécessite la création d'un organisme capable

de canaliser Ses capitaux locaux et régionaux vers tes PME, contribuant

ainsi au développement économique du Québec. Cette prise de position

s'inspire de trois expériences. Premièrement, celle de la "Small Business

Investment Corporation", originaire des États-Unis, qui est associée à des

entreprises financières privées et spécialisées dans l'investissement

dans les PME et qui ne peut détenir plus de 50% des actions d'une

entreprise. Deuxièmement, celle des "Sociétés de développement

régional", implantées en France dès Ses années cinquante pour répondre

aux besoins en capitaux des PME manufacturières. Leur capital est

souscrit à 50% par les institutions financières et à 50% par des individus.

Enfin, la "Venture Investments Corporation", société ontarienne qui place

75% de son capital dans des petites entreprises (moins de 400 000 $ de

profits).

Par cette proposition, la Chambre de commerce poursuit six

objectifs. D'ailleurs, comme nous le verrons, on retrouvera ces objectifs

dans le texte législatif qui créé les SODEQ, ce qui nous montre combien

peut être influente l'opinion des défenseurs de l'entreprise privée sur les

décisions gouvernementales.

Le premier objectif concerne l'entrepreneurship12. On veut stimuler

le dynamisme des entrepreneurs par l'amélioration des conditions en-

vironnantes. Le deuxième objectif porte sur l'aide à la gestion des PME,
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en particulier aux cadres qui pourraient obtenir un support de l'extérieur

de l'entreprise. Le troisième objectif vise te financement: on estime que

les PME sont pénalisées par le fait qu'il n'existe pas d'institutions

capables de leur fournir du capital de risque. Le quatrième objectif vise

la participation de la PME aux retombées de la recherche et de

l'innovation, jusqu'alors concentrées dans ia grande entreprise. Le

cinquième objectif concerne l'élargissement de l'espace d'intervention du

gouvernement à tout le territoire du Québec. Ceci soulève le fait que les

PME sont implantées sur l'ensemble du territoire québécois, alors que

la grosse entreprise est davantage ancrée dans ia métropole. Le

dernier objectif concerne l'établissement de programmes

complémentaires à l'ensemble des organisations de promotion de

l'activité industrielle. Plus loin, nous reviendrons sur ce dernier objectif,

lorsque nous étudierons la participation financière et administrative des

Caisses populaires, des Caisses d'entraide économique (avant leur

crise)13, des Chambres de Commerce locales ou des Commissariats

industriels dans les SODEQ.

Revenons maintenant à la stratégie de la Chambre de commerce. Il

faut préciser que, pour la rendre opérationnelle, les instigateurs de l'idée

des SODEQ ont formulé des conditions à la mise sur pied de cet

organisme de financement. D'une part, cet organisme devrait bénéficier

d'avantages fiscaux. D'autre part, l'investisseur devrait être incité à

participer financièrement à cet organisme par le biais d'exemptions

fiscales. Les règles de fonctionnement de l'organisme suggéré ont été
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élaborées autour de l'obligation d'investir 85% de î'actif comme capital de

risque dans les PME pour pouvoir être eligible aux privilèges fiscaux. On

verra que cette suggestion a été retenue seulement en partie puisque les

règlements de la toi des SODEQ exigeaient l'investissement de 70% de

l'actif des SODEQ dans les PME manufacturières. Mentionnons d'autres

règles établies pour le foncionnemenî de l'organisme telles:

- ne pas détenir plus de 40% des actions votantes d'une en-
treprise;

- ne pas effectuer de placement supérieur à 250 000 $;

- ne pas investir plus de 25% de l'actif de la société dans une
entreprise;

- réunir un capital d'équité obligatoire d'un million pour la
constitution en société.

Nous constaterons ultérieurement que ces propositions de base ont

fait l'objet pour la plupart de règlements définissant le fonctionnement de

la loi sur ies SODEQ. D'autres conditions, soumises au gouvernement

par la Chambre de commerce, ont été modifiées comme celles qui se

réfèrent aux secteurs d'activités admissibles au financement par les

SODEQ. La Chambre de commerce avait favorisé des entreprises à haut

facteur d'entraînement sans tenir compte du secteur économique

(primaire, secondaire, tertiaire) alors que le gouvernement, de par la loi, a

préféré s'en tenir uniquement au secteur manufacturier comme secteur

prioritaire d'investissements des SODEQ.
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A l'origine du projet de création de cet organisme de financement,

on avait identifié trois types de pourvoyeurs en capital et en ressources:

1- les institutions financières existantes ayant un lien avec tes PME
(Roynat, les Caisses d'entraide, etc.);

2- les firmes de consultants et d'experts financiers;

3- les sociétés privées, spécialisées dans le capital de risque et
ayant un caractère régional (SOGELAC)^.

UN INSTRUMENT DE RENFORCEMENT DU CAPITAL LOCAL

Le projet de loi sur les SODEQ, annoncé dans le budget du

gouvernement libéra! d'avril 1975, avait pour but de pallier à deux

problèmes majeurs concernant les PME: la qualité de la gestion et le

besoin de capital de risque. Pour ce faire, des allégements fiscaux

seraient accordés aux nouvelles sociétés de financement de même

qu'aux actionnaires pour les inciter à investir dans ces nouvelles

institutions. Les modalités et les structures de fonctionnement seraient

définies par législation.

Pour démontrer l'importance des petites et moyennes entreprises

manufacturières et la nécessité de leur venir en aide par voie législative,

on argumentait à l'effet que 95% des entreprises manufacturières de la

province étaient des PME, qu'elles employaient 56% de la main-d'oeuvre

eî étaient responsables de 50% de la valeur des expéditions de tout le

secteur manufacturier15.
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En même temps que l'on tentait de démontrer l'importance des PME

manufacturières dans l'économie québécoise, on soulignait tes facteurs

contribuant à la faiblesse de leur croissance: manque de dynamisme des

entrepreneurs, faiblesse du management (due à la taille de l'entreprise),

absence de planification à moyen et à long terme pour le développement

des marchés, faiblesse dans la recherche et i'innovaîion. Ce faisant, les

leaders gouvernementaux ont repris îe même discours que îa Chambre

de commerce de la province de Québec.

Le gouvernement d'alors considérait comme essentiel de mettre sur

pied des organismes privés de financement qui pourraient contribuer à la

correction des faiblesses des PME manufacturières tout en garantissant

des exemptions fiscales pour les futurs investisseurs. La

recommandation de ne pas inclure les entreprises de type

communautaire à l'intérieur de cette loi confirme l'intérêt du

gouvernement d'appuyer exclusivement les entreprises privées.

L'adoption de la loi qui a créé les SODEQ n'a pas manqué de

provoquer des critiques et de soulever des oppositions entre les

différentes fractions de l'élite politique et économique québécoise. Ces

critiques portaient principalement sur îa conception du capitai de risque,

sur la position prise à l'égard des exemptions fiscales et sur l'exclusion

des entreprises communautaires du champ d'action de la loi.
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D'abord, on relève une confusion sur ce qui constitue le capital de

risque^®. En fait, selon la déclaration d'un membre de la Chambre de

commerce "le risque peut varier suivant le genre d'entreprise dans

laquelle vous avez investi""* ̂ ; il ne faut donc pas définir cette notion

dans la loi, disait-il, afin de permettre une plus large flexibilité dans les

types d'investissements réalisés par les SODEQ. Effectivement, la loi

n'établit pas de façon claire le type de capital de risque que l'on cherche

à promouvoir.

Ensuite, alors que le gouvernement et le monde des affaires s'en-

tendent sur la nécessité d'accorder de généreuses exemptions fiscales à

tout investisseur dans les SODEQ, le parti d'opposition de l'époque (Parti

Québécois), se montre très critique. Un des membres affirmait;

Une bonne partie de nos inquiétudes repose justement
sur la possibilité que quelques individus forment une
SODEQ dans le but premier de réduire leur impôt, tout
en s'assurant d'un rendement élevé et que les
placements se feront dans les entreprises disposant
déjà de sources de financement suffisantes et ne
justifiant donc point de tels cadeaux fiscaux18.

Mentionnons que tes exemptions fiscales étaient de l'ordre de 25%

du montant investi dans une SODEQ» et ce, non pas du revenu imposable

mais de l'impôt payable. D'autres exemptions concernant les régîmes

d'épargne-actions et d'épargne retraite ont été ajoutées par la suite.

Aussi, on interpellait directement tes bourgeoisies locales qui, croyait-on,

seraient intéressées à amortir leurs impôts.
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Enfin, en ignorant les entreprises de type communautaire, le

gouvernement soulève quelques controverses autant dans l'opposition

que dans les entreprises coopératives.

On s'aperçoit donc que deux groupes d'intérêts s'affrontaient sur la

nature du fonctionnement de ce système: un groupe tentait de démontrer

qu'il fallait accroître S'aide à l'entreprise privée par le biais des

exemptions fiscales et l'autre dénonçait cette méthode tout en incitant le

gouvernement à axer Ses mesures d'aide vers les coopératives, perçues

comme étant aussi un instrument de développement socio-économique.

Ces divergences peuvent s'expliquer par l'étude des principes sur

lesquels repose la loi.

La loi des SODEQ s'inscrit bien dans îa logique libérale du

développement économique à cause de l'importance fondamentale

qu'eue accorde à l'entreprise privée comme instrument de

développement économique. L'un de ses principes de base est celui de

la liberté d'entreprise. La loi cherche à éHminer les contraintes à la

participation des personnes et des groupes au développement

économique, comme le montrent les paroles du ministre de l'industrie et

du commerce de l'époque. Pour lui les SODEQ devaient devenir:



des sociétés privées dans lesquelles (..) l'État dit à
ceux qui veulent bâtir dans !a région: nous allons
donner un avantage fiscal, nous allons nous priver de
certains revenus que l'État, normalement, aurait eus,
pour nous permettre de bâtir dans une région
donnée"'®.

Le député Fabien Roy était encore plus explicite:

C'est pourquoi je voudrais que ces SODEQ soient pour
les Québécois, pour les nôtres, pour les gens de
chacune des régions, l'outil par excellence susceptiie
d'aller ramasser des capitaux et de les mettre à la
disposition de nos hommes d'affaires et de nos
industriels^®.

Un deuxième principe de base du projet réside dans sa conception

économiste du développement. On le sait, certains auteurs^1 associent

le développement à la croissance économique, d'autres*^ insistent sur la

transformation et sur les réformes sociales, politiques ou économiques et

certains*^ suggèrent même un changement radical de société.

Ces interprétations ne sont pas sans avoir une certaine influence

sur !e comportement des gouvernements. Le gouvernement québécois

actuel, comme le précédent d'ailleurs, a basé sa politique de dévelop-

pement économique sur la première interprétation du développement ce

qui implique un "préjugé favorable" pour l'entreprise privée*^.
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Les SODEQ sont-elles donc considérées principalement comme un

instrument de développement économique mis à la disposition de

l'entreprise privée? Si cela s'avère exact, on peut supposer que le

gouvernement québécois se porte garant des intérêts privés (en

instaurant îes SODEQ) au détriment de l'ensemble de la population (qui

doit absorber le coût des exemptions fiscales accordées aux

investisseurs des SODEQ).

Les concepts d'entreprise privée, de croisssance économique

constituent les véritables enjeux qui animent l'esprit de la loi sur les

SODEQ. En scrutant le contenu de la loi, il sera donc possible d'établir

les intérêts réels défendus par la loi.

DE LA PROMOTION DE LA PME MANUFACTURIERE A LA
RECHERCHE DES PROFITS

La loi exigeait la signature d'au moins dix personnes pour que tes

lettres patentes d'une SODEQ soient accordées par le ministre de la

consommation, coopératives et institutions financières; les signataires

devaient s'engager à fournir un montant d'un million de dollars au capital

de la société, dont 350 000$ devaient être payés immédiatement et le

reste au cours des cinq années suivant la date d'émission des lettres

patentes.



Après l'obtention des lettres patentes, la loi exige des SODEQ la

formation d'un conseil d'administration d'au moins cinq personnes et

sont tenues d'observer un certain nombre de règles obligatoires:

1- les investissements des SODEQ doivent s'effectuer dans des
PME ayant moins de 200 employés et avec un actif inférieur à
7,5$ millions.

2- ces investissements doivent correspondre à 70% de S'avoir
propre de ses actionnaires et ce, dès la fin de la première année
d'existence de la SODEQ.

3- la vaieur d'un ou des placements ne peut dépasser 25% de
l'actif net d'une SODEQ ou encore un montant maximum de 250
000$ par placement.

4- les SODEQ ne peuvent détenir directement ou indirectement
plus de 40% des actions votantes d'une même PME

On verra plus loin dans quelle mesure ces exigences ont été

respectées.

Un autre aspect important de la loi concerne !e nombre de SODEQ.

On prévoyait la création d'un maximum de dix SODEQ réparties dans

cinq régions du Québec. En 1983, on comptait cependant douze

SODEQ selon le répertoire du Ministère de l'Industrie et du Commerce

(Tableau 1).



TABLEAU 1

Répartition cies SODEQ du Qyébec
selon le lot de 1976

Nom de la région Nbre de SODEQ
en 1976 en 1983

Territoire desservi

Région Esî

Région du Centre

Région du Sud

Région de Montréal

Région Ouest

3 Bas Saint-Laurent-Gaspésie
Saguenay-Lac-Saînt-Jean
Québec
Côte-Nord
Nouveau-Québec

3 Trais-Rivières
Cantons de l'Est

1 Granby
Saint-Jean
Beauharnois
Sai ni-Hyacinthe
Richelieu

3 Comprend la sous-région
administrative 6.6 -
Montréal métropolitain

2 Joiiette
Terrebonne
Outaouais
Nord-Ouest

Source: Gazette Officielle du Québec. 1 e r juin 1977,109è m e année,
No. 20, p. 2611, p. 2614-2615.
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Un dernier point fondamental de la loi concerne les exemptions

fiscales. A cet égard, la loi établit que:

1- tout investissement dans une SODEQ autorise un crédit d'impôt
província! de 25% (exemption prévue dans la foi de 1976).

2- les actions achetées (et non pas souscrites) peuvent être
déposées dans un régime enregistré d'épargne-actions (depuis
l'introduction d'une mesure prise par le ministre des Finances,
Jacques Parizeau, en 1979).

3- avec la possibilité de retirer après deux ans les actions d'un
régime d'épargne-actions, l'investisseur pourra verser ce
placement dans un régime enregistré d'épargne-retraite
autonome. Dans cette éventualité, il aura droit à une seconde
déduction fiscale aux fins de l'impôt fédéral et de l'impôt
provincial^.

Pour mieux comprendre les points importants de la loi , relevés

précédemment, il faudrait étudier plus en profondeur l'application de la

loi. Quels ont été les principaux initiateurs des SODEQ dans Ses régions?

Comment ont-ils appliqué la loi? Quel est le portrait global des SODEQ?

Quelles sont les modifications qui ont été proposées à la loi et quelles

sont celles qui ont été retenues? Nous tenterons de répondre, ne

serait-ce que partiellement, aux questions évoquées.

La SODEQ Beauce-Appalaches fut la première SODEQ:

incorporée en décembre 1978, elle débuta ses opérations le 1er juillet

1979. La première émission d'actions se répartissait de la façon

suivante: 52,5% des actions étaient détenues par des individus et des
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industries et 47,5% par des caisses d'épargne et de crédit, pour un total

de 308 souscripteurs et une moyenne d'investissement de 1 900$26,

La création de cette première SODEQ peut nous indiquer la

tendance en ce qui concerne la participation du milieu à ces nouvelles

sociétés. Les entreprises privées et ies institutions financières sont forte-

ment représentées. D'ailleurs, il suffit d'examiner les principaux groupes

socio-professionnels représentés au conseil d'administration de certaines

SODEQ pour se rendre compte que ce sont principalement des indus-

triels et des professionnels qui contrôlent le fonctionnement des SODEQ.

En effet, les professions libérales comptent pour 30,8% et les

industriels pour 53,2% des membres des conseils d'administration de six

SODEQ étudiées. On peut ajouter que dans quatre de -ces six SODEQ,

les industriels représentent près de deux tiers (2/3) des membres des

eonseïis d'administration (Tableau 2).

L'exemple de la SODEQ Beauce-Âppalaches permet d'illustrer

cette répartition des actionnaires. En 1979, les compagnies et les

institutions financières» dont Sa Fédération Régionale de Québec des

Caisses Populaires Desjardins, y étaient tes principaux actionnaires avec

32,2% des actions émises. Venaient ensuite la Fédération des Caisses

d'Entraide Economique, la Fédération des Caisses d'Etablissement et le

groupe d'assurance-vie La Laurentienne, et enfin les PME manufac-

turières régionales, les hommes d'affaires et les professionnels.



TABLEAU 2

Répartition des professions des membres
des conseils d'administration

de certaines SODEQ du Québec en 1982

SQDEQ du Québec

SODEQ Lavai

Beauce-Âppalaches

Bassin-Richelieu

Sodebec Québec

Centre du Québec

SODEQ Sagamie 1

TOTAL DE
L'ENSEMBLE

2

0

0

2

2

4

10

Cadres

Mb. %

8,3

0

0

13,3

14,3

36,4

10,7

Professions
itérâtes
Nb. %

10

5

4

4

6

0

29

41,7

33,3

26,6

26,7

42,9

0

30,8

P R O F E S S I O N S
Industriels

Nb. %

11

10

10

9

3

7

50

45,8

66,7

66,7

60,0

21,4

63,6

53,2

Professeurs

m. %

1

0

1

0

3

0

5

4,2

0

6,7

0

21,4

0

5,3

Total

Nb. %

24 100

15 100

15 100

15 100

14 100

11 100

294 100

Notes: 1- Les informations de cette SODEQ sort tirées du Rapport anrsuei de 1980.
2- Des 94 membres de ces conseils d'administration, il est à noter qu'une seule femme

fait partie de ce groupe.

Source: Rapports annuels des SODEQ du Québec, 1982.
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Ces quelques chiffres permettent d'avancer l'hypothèse que les

SODEQ ont été un instrument de financement qui a surtout servi à une

minorité d'industriels, d'hommes d'affaires et des professionnels à qui

elles ont procuré de larges abris fiscaux. Comme nous le verrons plus

tard, tes objectifs fixés au départ, c'est-à-dire venir en aide aux PME

manufacturières et contribuer ainsi à la création d'emplois, semblent avoir

été déviés aux seules fins des intérêts des élites financières et

industrielles des régions.

En effet, en 1981, seulement deux des douze SODEQ avaient

engagé le tiers des fonds dans des PME manufacturières contrairement à

la règle exigée par la loi d'investir 70% des actifs. Ainsi, on constate

qu'on a écarté les SODEQ de leurs véritables objectifs, soit d'investir

dans tes PME manufacturières et de leur fournir une aide à Sa gestion

(Tableau 3).

On peut donc se demander si Ses véritables préoccupations des

SODEQ n'ont pas été d'investir la plus grande partie des fonds dans des

placements sans risque et les plus rentables possibles. A titre

d'exemple, la SODEQ SODEBEC de Québec a créé une filiale de

location d'équipements {Société de Crédit et de Location S.C.L. Inc.), afin

de compter sur ce type de placements pour rentabiliser son avoir

disponible. D'autres SODEQ (Centre du Québec et SODECOM de

Montréal) ont minimisé le caractère risqué des investissements dans

certaines entreprises en garantissant leurs avances de fonds par des
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actes de fiducie (grevant les actifs des compagnies) contrairement à la loi

qui interdit de grever les biens d'une compagnie d'aucune charge ou

hypothèque pour le remboursement de sa créance27.

Etant incapable de respecter la règle du 70% d'investissements

obligatoires dans les PME manufacurières, les SODEQ ont proposé au

gouvernement d'étaler la période requise pour effectuer tes placements

et de ramener à 50% la parts des actifs devant être investis dans les PME

manufacturières^®. Une autre proposition, émanant de la Chambre de

commerce et d'industrie du Québec métropolitain, consistait à étendre le

champ d'intervention des SODEQ au secteur immobilier et à celui de la

restauration.

Cela nous semble traduire une volonté de réaliser des

investissements beaucoup plus rentables et de profiter en même temps

des exemptions fiscales. Le sens de ces propositions nous indique le

type d'orientation des SODEQ, soit la maximisation de la rentabilité des

investissements.

Un autre élément concerne les fonds dont la majorité était placée

dans des dépôts à terme, ce qui offrait une sécurité et une rentabilité plus

fortes que les capitaux de' risque. De plus» on accentuait îes

investissements vers les secteurs de haute technologie tels les produits

électroniques, !es micro-ordinateurs et l'informatique, c'est-à-dire les

secteurs rentables de l'économie.



TABLEAU 3

Situation financière globale des SODEQ en 1981

NOM
DES
SODEQ

SODEQ Baauce-Âppalaches

SODEQ Centre du Québec
Trois-Rivières

SODEQ Sodecom

SODEQ Laval Inc-Laval

SQDEQ Estrie Sherbrooke

SODEQ Sodebee Québec

SODEQ du Bassin Richelieu
îrtc. (Saint-Jean)

SODEQ Nord-Ouest
Québécois- Rouyn

SODEQ de Lanaudière-
Joliette

SODEQ Rive-Sud Métro-
politaine-Longueuil

SODEQ de l'Est du Québec
Rimouski

SODEQ Sagamie-Jonquière

Source: Finance, 2 mars

Capital Capital
souscrit versé

(En miffion

4,4

3,0

2,846

2,7

2,351

1,767

1,7

1,580

1,343

1,250

1,200

1,0

4,03

1,6

2,415

1,3

1,500

1,307

1,3

0,955

0,753

0,800

0,780

0,831

1981, p.22

Investisse-
ments auto-

risés
$)

2,089

-

1,5

0,400

0,870

0,425

0,375

0,150

-

0,131

0,280

% des fonds Emission nou-
déjà engagés vetle prévue en
dans des PME 1981

manufacturières (Enmlton$)

51,8

-

36,2

33

5

32

23

15

-

16,9

33

-

3,0

4,0

5,0

-

1,2

2,0

Emission
en cours

1,5

3,0

1,0

2,0



En effet, en 1980, les dépôts à terme constituaient 82,9% de l'avoir

total des actionnaires des SODEQ du Québec. Quatre des huit SODEQ

existantes à ce moment avaient affecté pius de 90% de leurs avoirs aux

dépôts à terme, li faut souligner aussi que quatre des huit SQDEQ

existantes en 1980 n'avaient réalisé aucun placement dans des PME. En

ce qui concerne les années 1981 et 1982, les dépôts à terme ont diminué

à 64,4% et 50,8% respectivement alors que les placements ont

augmenté à 31,1% et 37,1% de l'avoir des actionnaires, ce qui est

contraire encore une fois à l'esprit de la loi (Figure I!). La SODEQ

SQDECOy de Montréal est la seule à avoir investi au moins 70% de ses

avoirs dans les PME manufacturières. On peut donc résumer la situation

des investissements des SODEQ du Québec pour les années 1981,

1982, comme étant dominée par les dépôts à terme, alors que les

placements dans tes PME augmentaient graduellement sans toutefois

parvenir aux objectifs fixés par la toi.

En même temps, on remarque que huit des douze SODEQ avaient

déjà investi en 1981 et 1982 dans les secteurs de l'électronique ou de

l'informatique considérés comme des secteurs de pointe (Tableau 4).

Les répercussions de la crise au début des années 1980, ayant fait

basculer plusieurs PME manufacturières, ont contribué à ralentir le

rythme d'investissements des SODEQ et à réorienter leurs placements.

On peut supposer que l'informatique et Sa bureautique seraient

dorénavant des secteurs privilégiés étant donné leur importance accrue
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depuis les dernières années. De plus, les possibilités de fusion

pourraient contribuer à accroître la masse potentielle des investissements

de sorte que les secteurs à haut niveau technologique seraient

avantagés par rapport aux secteurs traditionnels (vêtements, bois,

textiles) perçus comme moins rentables. Un point important à souligner

concerne la menace de faillite de la SODEQ SODECOM:

paradoxalement, cette SODEQ était la seule à respecter l'esprit de la loi

qui a créé les SODEQ, en ce qui concerne l'investissement dans le

secteur manufacturier.



Figure II

RÉPARTITION DU CAPITAL-ACTIONS DES SOD1Q Dû QUÉBEC
EM 1980 , 1981 , 1982

SODEQ
DO QUÉBEC

EST DO QUÉBEC

1980 1981

J> 20 40 63 80 loo 0 20 40 S0

1982

0 20 40 60 80 100

SODEQ ESTR

BSMJCE-APPALACBES

BASSIN-RÏCHELXEu

SODEQ LAVAL»

SODEBEC QUÉBEC

CENTRE va QUÉBEC

SAGAKIE"

KORD-ODEST

SODECOM MDNTRÉA1*

ENSEMBLE DES SODEQ |8ggj
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TABLEAU 4

Répartition des placements des SODEQ du Québec
selon le secteur d'activités en 1980,1981,1982

S Q D Ê Q

1980
Secteurs a"activité selon l'année

1981 1982

Est du Québec Usina de bois .Meuoiss, pertes at fanêtrss
de sciage produits industriais, meunerie

(grains), électronique

Micro-ordinateurs, informati-
que, électronique, fabrica-
tion da cercueils

SODEQ Estri*

Beauea-
Aplpal aches

Bassin
Richelieu

SODEQ
Lavai

Sodebec
Québec

Centre du
Québec

SODÊQ
Sagamis

Nord-Ouest

Rivs-Sud

Sodscom

N.O. *

N,0.

N.D.

Non exis-
tante

Aucun pla-
cement

Non exis-
tants

Aucun pla-
cement

Electro nique
entreposage
de fourrure

Non existante

N.D.

Haute technologis, construction

Bols, meubles produits métalli-
que,électronique, autres (tennis,
racqueibaii), hôpital chronique,
peinture, rapas réfrigérés

Fabricant de margarine, pièces
d'autos, micro-ordinateurs,
tapis et teinture da fil

Produits élaetronkjuea, systs-
m» éa classement aous licMca,
meublas, pièces

Immobiliers {pour location), vê-
tements, meubles at portes

Aucun placement

Pièces métalliquaa, msublss
aliments

Electronique, meubles, entre-
posage de la fourrure, meune-
rie

Electronique

N.D.

Pièces d'autos, granit

Aiirrwrrtatton da bétail, fabri-
cation de meubles, étectroni-
que, immobtor, ordinateur,
mouiin i scie

Produits da béton, margarine,
teinture de fil, micro-ordina-
teur

Produits étaetronîquas, sys-
tème da ctas*em«it aous-
iicencs.vitsmsnts, meubles

Meubles, pièces d'autos

Vêtament», msubtw, autres
(non spécifié»)

N.D.

Electronique, meubles, four-
rure, meunerie, usine de ra-
botage

Aucun piaeamanî

Bicyctett9,înformatique,alîrn@nts
et boissons,vêt8ments,meubles,
élscîronîetue.téléeorrursunieatÎQn,
produits diamantaires

Lanaucière Non existante Aucun placement

* Non disponible

Tuyaux métalliques, fournaises
électriques at cheminées métal-
liques.structure métallique préfa-
briquée

Source: Rapports annuels des SODEQ, 1980, 1981, 1982
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CHAPITRE III

LA SODEQ DEVANT LE CHOIX: LA REGION OU LES
ACTIONNAIRES?

Les deux chapitres suivants sont le résultat d'une enquête par

entrevue réalisée entre le 18 avril et le 1 e r juin 1983 auprès des

membres du conseil d'administration de la SODEQ Sagamie et des

dirigeants de petites et moyennes entreprises manufacturières de la

région Saguenay-Lac-Saint-Jean. La méthodologie utilisée pour la

recherche est ce!le de l'entrevue semi-structurée enregistrée. Un schéma

d'entrevue a été préparé à l'endroit des administrateurs et un autre à

l'endroit des dirigeants de ^

Les objectifs de l'enquête sont de deux ordres. Premièrement,

concernant Ses administrateurs, nous voulons évaluer leurs

connaissances et leurs interprétations des SODEQ, De plus, à partir de

leurs informations.nous voulons examiner le fonctionnement interne de

la SODEQ Sagamie quant à ses objectifs, aux montants investis, à ia

création d'emplois, aux prises de décision, à ses orientations et enfin, à

ses perceptions eî ses positions relativement au développement

régional. Deuxièmement, par les entrevues aux propriétaires de PME,

nous voulons connaître leurs perceptions de la loi des SODEQ, leurs

motivations, leurs attentes concernant l'obtention de financement de
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la part de la SODEQ Sagamie et enfin, tes effets des investissements de

celîes-ci sur leur entreprise.

Au préalable, nous analyserons trois aspects: le contexte historique

des SODEQ, les fonctions qu'on leur attribue et l'interprétation du cadre

légal.

LA PERCEPTION DES ACTEURS: UNE INSTITUTION DE
DÉVELOPPEMENT LOCAL

Pour comprendre l'évolution que les dirigeants de la SODEQ

Sagamie font du contexte historique qui a entouré la création des

SODEQ, il est important de rappeler les différentes raisons pour

lesquelles on a institué tes SODEQ au Québec.

Rappelons que depuis plusieurs années, un discours favorable à

l'implantation et à l'aide financière aux petites et moyennes entreprises

est véhiculé autant par le gouvernement québécois que par les hommes

d'affaires et les économistes. Ce discours postule que Ses PME sont

sous-capitalisées et qu'elles ont de la difficulté à s'assurer un marché sur

lequel elles pourraient accroître leur profit^.

La nécessité d'implanter un instrument de financement comme tes

SODEQ est donc apparue; cet organisme devait avoir pour fonction

d'assurer le démarrage et l'expansion d'entreprises typiquement

régionales, administrées, contrôlées et détenues par des gens d'affaires
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des différentes régions du Québec. La promotion des PME comme outi!

de développement économique régiona! devait s'articuier non seulement

autour de subventions directes ou indirectes provenant des deux paliers

de gouvernement mais, eue devait plutôt compter sur la participation

d'organismes financiers locaux et autonomes. Ce nouveau type

d'institutions financières, appelées SODEQ, devait donc régionaliser les

capitaux, c'est-à-dire être capable d'attirer des fonds vers des régions et

assurer les placements dans des entreprises régionales (PME

manufacturières). A cet objectif économique s'associait cependant un

objectif politique lié à l'essor du nationalisme et du régionalisme des

vingt dernières années.

D'une part, le pouvoir politique se voyait reprocher d'être à la solde

d'intérêts étrangers (par exemple, les avantages accordés aux

entreprises étrangères sous forme de dégrèvements fiscaux ou les tarifs

réduits pour l'utilisation des ressources naturelles afin d'attirer des

capitaux étrangers au Québec), d'où l'importance de reprendre le con-

trôle de l'économie québécoise pour un gouvernement qui voulait donner

l'image de prendre des décisions dans le sens des intérêts du Québec^.

D'autre part, les deux niveaux de gouvernement (fédéra! et

provincial) ont eu à faire face à des critiques acerbes en ce qui concerne

la centralisation de la prise de décisions. La plupart des régions

périphériques du Québec, soit par l'intermédiaire d'organismes officiels

comme les C.R.D., les conseils municipaux, soit par Sa pression de
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différents groupes populaires ont réclamé une décentralisation des

pouvoirs afin que les populations locales soient en mesure de participer

à la prise de décisions concernant leur propre développement socio-

économique^. L'idée favorable à la création des SODEQ suscitait une

certaine satisfaction dans les milieux locaux puisque cet organisme visait

une plus grande régionalisation et pouvait être administré par des gens

d'affaires originaires de chacune des régions administratives du Québec.

Les SODEQ devaient, selon les objectifs poursuivis par les

initiateurs du projet, être un moyen pour les milieux locaux de participer

directement au développement économique en investissant dans un

organisme dans lequel il leur serait possible de s'impliquer. On voulait

s'appuyer sur le sentiment d'appartenance des populations locales et

régionales et, en même temps, susciter un mouvement de solidarité

régionale dans lequel tous les actionnaires, peu importe leur statut social,

endosseraient les projets de développement économique dans l'intérêt

de l'ensemble de ces populations^. La solidarité et l'appartenance

devenaient des atouts essentiels pour la légitimation du projet des

SODEQ au sein du milieu.

Parmi les acteurs sociaux locaux interpellés par le projet,

distinguons en premier lieu les promoteurs des SODEQ (hommes

d'affaires, professionnels et propriétaires d'entreprise), ses supporteurs

(fonctionnaires du gouvernement, élus municipaux et économistes

favorables à la croissance des PME) et les participants (actionnaires
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principe). La dernière catégorie est la plus importante car elle regroupe

le plus grand nombre de personnes: la population régionale. Son

consentement pour le projet devenait essentiel pour mener à terme les

objectifs d'ancrage de ces organismes dans les régions. Autrement dit,

même si les acteurs sociaux dans les SODEQ étaient composés

majoritairement d'hommes d'affaires, d'industriels et de professionnels, il

était quand même primordial d'obtenir l'adhésion de la population afin de

montrer que celle-ci pouvait participer à leur création et à leur

fonctionnement.

Dans le cas de la SODEQ Sagamie, les promoteurs se

définissaient comme étant "la classe industrielle et financière régionale

consciente de la nécessité de développer l'entreprise privée eî des

problèmes de la région"^. Mais, au-delà de ces motivations d'ordre

social, l'analyse montre qu'elle voulait d'abord recueillir des capitaux en

les centralisant dans un organisme voué au financement des petites et

moyennes entreprises manufacturières et ensuite élargir les marchés.

El ressort de notre enquête que les membres du conseil

d'administration de la SODEQ Sagamie diffèrent dans leur perception

dépendamment de leur occupation. On peut distinguer quatre types de

perceptions: la première se réfère au gouvernement, la deuxième aux

intérêts des dirigeants d'entreprises, la troisième aux intérêts des

actionnaires et la dernière aux investissements.
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Ainsi, pour certains, une SODEQ est un moyen utilisé par le

gouvernement pour susciter et orienter 1e développement économique

dans des secteurs où le marché privé n'investirait pas à cause des

risques élevés (en particulier dans le secteur manufacturier considéré

comme un secteur fragile et incertain à cause de facteurs tels l'incertitude

des marchés, coûî de production élevé, etc.). C'est une façon, dit-on,

pour le gouvernement québécois de subventionner indirectement les

petites et moyennes entreprises manufacturières régionales. La SODEQ

est comparée par nos interviewés à des organismes gouvernementaux

comme la Banque fédérale de développement (B.F.D.) ou la Société de

développement industriel (S.D.L) qui ont comme rôle principal de financer

les PME.

La seconde perception se réfère aux intérêts .particuliers des

dirigeants d'entreprises. La SODEQ est vue, dans un premier temps,

comme un moyen d'amener les dirigeants d'entreprises d'une région à se

concerter sur les grandes orientations de développement économique

régional.

La troisième façon de concevoir la SODEQ se rapporte aux intérêts

des actionnaires. Comme la loi des SODEQ garantissait aux

investisseurs la possibilité de récupérer 25% des investissements sous

forme de retour d'impôts et d'enregistrer leurs actions dans les

programmes d'épargne-actions, ces avantages devenaient un atout

essentiel pour ces détenteurs de fonds.
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La dernière perception de Ia SODEQ a trait aux types

d'investissements. L'organisme est considéré par certains comme une

possibilité de gérer des fonds de manière décentralisée.

Les fonctions exercées eî ia place occupée dans la société ont

cependant une influence directe sur la perception que chaque

intervenant a de l'organisme. Alors que certains directeurs le considèrent

comme un outil de développement économique régional, d'autres

l'identifient autant comme un instrument de développement pour

l'entreprise privée que comme une possibilité d'évasion fiscale pour les

actionnaires.

En ce qui concerne le caractère original de cette forme d'institution

financière, certains insistent sur ie fait qu'elle s'adresse à l'ensemble des

petites et moyennes entreprises manufacturières tandis que d'autres

insistent plutôt sur la possibilité d'investissement de capital-actions dans

des PME pour leur assurer une meilleure situation financière.

Les pratiques: une Institution d'enrichissement personnel

L'enquête réalisée nous permet de distinguer deux types d'objectifs.

D'abord, les objectifs généraux correspondant à ceux définis par Sa toi et

ensuite, les objectifs particuliers qui, eux, constituent plutôt les moyens

spécifiques mis en oeuvre pour réaliser les grands objectifs.
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Les objectifs généraux mis en relief par nos interviewés sont les

suivants:

1- aider au financement des PME manufacturières en mettant du
capital de risque à leur disposition et ce, en leur injectant des
fonds sous forme d'actions, en achetant des parts ordinaires de
l'entreprise jusqu'à 40% au maximum, en accordant des prêts
non garantis c'est-à-dire sans exiger de garantie sur
l'équipement ou tes bâtiments comme le font la plupart des
institutions financières.

2- aider à îa gestion de l'entreprise en déléguant ses membres
actionnaires au conseil d'administration des entreprises dans
lesquelles elle a investi. Ces délégués ont comme tâche de
participer aux décisions de l'entreprise ou, encore, d'intervenir
directement dans l'orientation de l'entreprise. Une autre façon
d'aider à la gestion pourrait être de suivre la progression des
investissements dans l'entreprise et aussi de proposer des
solutions aux problèmes d'ordre administratif (mise en marché,
production, personnel, etc.).

Mais ce qui nous intéresse le plus, ce sont les objectifs particuliers

qui découlent de la pratique de la SODEQ étudiée. Ils concernent les

capitaux de risque et l'aide à la gestion.

En même temps qu'il faut assurer des capitaux de risque aux PME,

il faut aussi, selon les interviewés, assurer un certain rendement et une

certaine sécurité aux investissements. Le capital de risque peut prendre

différentes formes et la plus risquée correspond au capitai investi dans

des actions ordinaires. Les actions privilégiées en sont aussi une forme

mais le risque est moins élevé. Certains prêts sur des immeubles ou des
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machineries peuvent être aussi du capital de risque étant donné la

non-exigence de garanties. Par contre, le risque peut être moins élevé

dépendamment de la polyvalence des bâtiments et de îa machinerie,

c'est-à-dire, s'il y a possibilité d'affecter ces moyens de production à

d'autres fins industrielles. Le niveau de risque s'évalue aussi selon les

secteurs d'investissement. Ainsi, investir dans de nouvelles entreprises

peut être hasardeux si l'on ne s'assure pas, au préalable, de la possibilité

de disposer d'un marché pour écouler la production.

Donc, l'investissement de capitaux de risque dans des entreprises

manufacturières a un caractère imprévisible: i! semble exister autant de

chances de tout perdre que de multiplier le capital à court terme. Le

problème à résoudre est de choisir entre se porter garant d'entreprises en

difficultés financières ou investir dans des entreprises rentables.

En ce qui concerne l'aide à la gestion, définie comme étant un

support administratif offert par la SODEQ aux PME partenaires il y a une

entente à établir au départ: accepter ou non de nouveaux membres au

conseil d'administration et établir une politique de prise de décision. Par

exemple,les membres délégués de la SODEQ, auront-ils ou non le droit

de vote sur toutes tes décisions concernant l'entreprise? La collaboration

entre la SODEQ et le propriétaire d'une PME étant établie, il s'agit de

savoir comment interpréter cette aide offerte à la gestion de l'entreprise.

S'agit-il d'inculquer des principes de gestion ou simplement d'amener
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des personnes-ressources aptes à répondre à des difficultés

administratives?

Donc, peu importe comment on interprète tes objectifs des SODEQ,

il n'en demeure pas moins que la toi régissant leur fonctionnement

entraîne des réactions controversées. Pour les uns, cette loi offre certains

avantages ayant contribué à l'essor des SODEQ; pour d'autres, la loi a

un cadre trop rigide dont les contraintes empêchent le développement de

l'organisme; enfin, d'autres espèrent des modifications soit pour

augmenter les avantages, soit pour en diminuer les contraintes, soit pour

les deux à la fois.

La toi sur les SODEQ permet aux investisseurs de jouir de certains

avantages fiscaux comme les déductions fiscales de l'ordre de 25% du

montant investi, dans le but d'encourager le plus grand nombre

d'investisseurs à acheter des actions d'une SODEQ. I! s'agit, selon nos

interviewés, d'un moyen pris par le gouvernement pour favoriser l'inves-

tissement dans des entreprises où les risques sont élevés. Ce principe

n'est pas nouveau, nous dit-on, puisque î'on retrouve ce type de déduc-

tions dans bien des domaines tels celui du cinéma, des fonds miniers et

de l'habitation. Ces avantages fiscaux sont obtenus d'abord par un ra-

bais direct d'impôts de 25%, ensuite par le biais des régimes d'épargne-

actions (Ft.E.Â.) où le capita! va être "gelé" pendant deux ans et enfin par

la possibilité de transfert des investissements dans les fonds de pension,

de sorte que l'investissement initial est presque totalement récupéré.
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En même temps que la toi sur les SODEQ offre des déductions pour

fins d'impôt, nous affirme-t-on, elle fixe des contraintes qui limitent

l'investissement efficace des capitaux. Ces contraintes sont de deux

types: des contraintes de gestion et des contraintes de placements.

Le premier type relève du fonctionnement des SODEQ, c'est-à-dire

des coûts d'opération et des sources de financement. Les intervenants

affirment que le gouvernement n'a pas suffisamment tenu compte du coût

d'opération des SODEQ. En fait, les frais fixes (frais de bureau,

d'administration, de publicité, salaires, etc..) exigés pour le bon

fonctionnement de cet organisme, obligent à avoir un pourcentage élevé

de fonds placés dans des dépôts à terme pour assurer des revenus

permettant de défrayer ces coûts.

De même, le fait que les SODEQ n'aient pas droit à d'autres

sources de financement (subventions gouvernementales ou autres)

empêche la bonne marche des opérations administratives de celles-ci,

selon les administrateurs.

En ce qui concerne tes contraintes de placements, des critiques ont

été adressées au gouvernement du Québec. On lui reproche notamment

d'avoir obligé la SODEQ à investir un trop haut pourcentage de son actif

dans des capitaux de risque, compte tenu du caractère hasardeux des

investissements. Un deuxième reproche concerne îe type d'entreprises

où les placements doivent être effectués: par exemple, le fait d'obliger à
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investir annuellement 70% des avoirs des SODEQ dans des PME

manufacturières apparaît aux dirigeants comme un obstacle aux

investissements dans d'autres types d'entreprises. Par contre, on semble

apprécier la contrainte empêchant tout contrôle possible d'une SODEQ

par un particulier. Cette contrainte interdit à quiconque de détenir Sa

majorité des parts.

Deux autres contraintes, selon lesquelles une SODEQ ne doit pas

posséder plus de 40% des parts d'une PME et ne peut investir plus de

20% de son actif total dans une seule entreprise, soulèvent cependant

des oppositons de !a part des administrateurs. En effet, la majorité des

interviewés pensent qu'il ne devrait pas y avoir de restrictions empêchant

une SODEQ de pouvoir contrôler majoritairement une entreprise.

Aussi, des demandes ont été acheminées au gouvernement visant

à diminuer les restrictions concernant l'obligation d'investir dans les PME

manufacturières afin de pouvoir investir dans d'autres secteurs

économiques comme celui du tourisme, de l'immeuble ou du commerce.

Pour appuyer cette requête, les administrateurs des SODEQ ont insisté

sur la faiblesse du secteur manufacturier, particulièrement en temps de

crise économique. Ils souhaitaient en même temps une exemption fiscale

de 100% des placements dans les SODEQ. Des subventions à

l'administration ont aussi été demandées.
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Le dernier amendement souhaité par les administrateurs des

SODEQ concernant la gestion des entreprises. Les intervenants dans le

dossier ont demandé la possibilité d'ajouter aux SODEQ un volet

spécialisé en conseil de gestion, par lequel des spécialistes seraient

affectés aux PME pour les assister dans l'administration de leur

entreprise.

LE CHOIX: LES MEMBRES OU LE MILIEU LOCAL

Les interviewés nous ont fait part de plusieurs scénarios de

développement des SODEQ à court, moyen et long terme. A court terme,

il faudrait ralentir tes opérations en diminuant les dépenses au maximum

afin de protéger les acquis. Cela peut se traduire également par une

revision des politiques d'investissement des SODEQ afin de soustraire le

plus possible 1e caractère risqué des placements dans les entreprises

manufacturières.

A moyen terme, on s'entend pour viser la rentabilité des SODEQ en

investissant dans les entreprises les plus fiables et les plus soudes. Pour

ce, il faut projeter une cueillette de fonds nouveaux dont la réussite

dépendra de l'image de rentabilité véhiculée à travers les régions. Etant

donné le caractère aléatoire des investissements autorisés par la loi, on

souhaite élaborer une grille de sélection pouvant permettre une analyse

plus complète des entreprises susceptibles d'être appuyées

financièrement.



I! existe aussi une tendance vers ta constitution d'un portefeuille

diversifié d'investissements comportant à la fois des prêts à court terme,

des prêts hypothécaires et des capitaux de risque.

Ã long terme, on considère la SODEQ comme un instrument de

développement économique régional capable de mettre sur pied de

nouvelles entreprises et d'encourager le dynamisme des entrepreneurs.

Cette perspective n'est pas endossée par tous tes intervenants à moins,

dit-on, qu'elle ne devienne un "holding" contrôlant toutes tes PME de la

région. On préfère entrevoir ia SODEQ plutôt comme un instrument

permettant l'augmentation de la capitalisation des PME manufacturières.

Evidemment, on ne considère cette éventualité d'outil de développement

économique que sous l'angle de la rentabilité et non plus sous celui du

risque.

En résumé, on peut conclure qu'il existe un écart important entre les

principaux motifs invoqués en faveur de Sa création des SODEQ et les

aspirations des intervenants. Par exemple, au départ, la principale raison

appuyant leur mise sur pied était la recherche d'une source de

financement aux PME manufacturières. Or, plus tard, l'aspiration

primordiale des intervenants est devenue la recherche de la rentabilité

des SODEQ. Un autre exempte réside dans les motifs politiques de la

création des SODEQ. Au départ, celles-ci exprimaient une volonté de

régionalisation et de décentralisation, alors que plus tard, cette volonté se

réduit à une sollicitation auprès du gouvernement du Québec au sujet
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d'un nombre supérieur d'avantages fiscaux et de subventions pour les

frais d'opérations,

IÍ se dégage donc une alternative qui doit être approfondie à l'aide

de l'exemple de fa SODEQ Sagamie. D'une part, on vise le

développement régional, bien sûr selon la perception qu'en a î'éiite

locale et, d'autre part, on cherche à rentabiiiser l'institution qu'on

voudrait voir fonctionner comme une entreprise capitaliste ordinaire.
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CHAPITRE IV

LA SODEQ SÃGÃMIE: MYTHE ET RÉALITÉ

La SODEQ Sagamie a été créée officiellement !e 27 décembre

1979» lorsque ie ministre de l'Industrie et du commerce lui a décerné ses

lettres patentes et son permis d'exploitation. Au moment de

l'incorporation, 250 actionnaires de !a région du Saguenay�Lac-Saint-

Jean ont accordé des souscriptions de l'ordre de 1 000 000 $ dont

644 000 $ avaient été payés lors de la création. Parmi ces actionnaires,

ont comptait neuf organismes et institutions financières. L'institution la

plus Importante était la Fédération des Caisses populaires Desjardins du

Saguenay-Lac-Saînt-Jean qui détenait près de 20% des parts (Tableau

5); en ajoutant îe pourcentage des parts détenues par deux caisses

Desjardins de financement (Jonquière et Chicoutimi), la contribution

totale de cette institution s'élevait à 22,8% de l'ensemble du capital

souscrit.

La nomination du conseil d'administration eut lieu le 23 janvier

1980. On a élu douze administrateurs parmi lesquels cinq formèrent

l'exécutif. Après ces informations préliminaires, passons à l'étude des

acteurs de la SODEQ Sagamie.



Montants investis par différentes Institutions
dans la SODEQ Sagamie en 1983

Nom des organismes Investissement
Montant Pourcentage*

$ %

15 000

10 000

200 000

20 000

30 000

20 000

35 000

35 000

30 000

395 000

1 091 436.10

1,4

0,9

18,3

1,8

2,8

1,8

3,2

3,2

2A

36,2

100.0

Les coopérants

La compagnie de gestion T.L.T, S ne.

La Fédération des Caisses populaires
Desjardins du Saguenay-Lac-Saint-Jean

Fédération des Caises d'établissement

Caisse Desjardins de financement de Jonquière

Caisse Desjardins de financement de Chicoutimi

Société d'entraide d'A!ma

Chaîne Coopérative du Saguenay

Association coopérative laitière

Sous-total

TOTAL DES INVESTISSEMENTS

Note: Le pourcentage des investissements des organismes est calculé sur le montant
total du capital souscrit soit 1 091 436,10 $

Source: Secrétariat de la SODEQ Sagamie Liée, Jonquière, 1983
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L'ANCRAGE REGIONAL DE LA SODEQ SAGAMSE

Les promoteurs régionaux

Quatre groupes distincts ont participé à la mise sur pied de la

SODEQ Sagamie. On distingue des dirigeants de petites et moyennes

entreprises de la région Saguenay-Lac-Saint-Jean, des administrateurs

de corporations publiques et des fonctionnaires du gouvernement du

Québec, des administrateurs d'institutions financières et des représen-

tants de coopératives. La majorité des intervenants, soit 52,6%, étaient

cependant des dirigeants d'entreprises (Tableau 6).

Les raisons pour lesquelles les hommes d'affaires se sont impliqués

à la fondation de la SODEQ Sagamie semblent liées à des intérêts

spécifiques de ce groupe social. Les objectifs établis par la loi

concernant le soutien financier et l'aide à la gestion des PME

manufacturières régionaies ont suscité une volonté chez les

entrepreneurs locaux de défendre et de promouvoir les petites et

moyennes entreprises régionales. D'autres raisons telles la

connaissance du milieu des affaires et des sources de financement

possibles pour tes PME ont incité les entrepreneurs à s'impliquer

davantage dans ce projet.

Le deuxième groupe de promoteurs provient des organismes

publics. Il s'est établi une collaboration étroite entre le milieu des affaires

et les fonctionnaires d'institutions gouvernementales affectées au
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développement économique tels ceux du Ministère de l'industrie et du

commerce, de la Société de développement industriel et de l'Office de

planification et de développement du Québec.

Le troisième type de promoteurs de la SODEQ Sagamie regroupe

des institutions du mouvement coopératif, soit Sa Fédération des Caisses

populaires Desjardins, les Caisses d'entraide économique et Sa Chaîne

Coopérative du Saguenay. On peut expliquer leur implication de deux

façons: d'abord,les PME manufacturières régionales répétaient la même

demande financière à plusieurs organismes et on voulait canaliser ces

demandes vers la SODEQ Sagamie; ensuite, en s'impliquant finan-

cièrement, ces institutions s'attribuaient un rôle de leadership dans

l'organisme et ce,à cause de leur participation financière et administrative

(Tableau 7).

En ce qui concerne leur provenance géographique, les promoteurs

de la SODEQ Sagamie sont majoritairement originaires du Saguenay

(Chicoutimi-Jonquière). Des dix-neuf représentants, douze, soit 63,2%

proviennent du Saguenay et seulement six, soit 31,5% du Lac-Saint-

Jean. Un seul représentant provenait de Charlevoix soit 5,3% et aucun

de la Côte-Nord, même si la SODEQ Sagamie couvrait ce territoire1. Or,

les administrateurs interviewés justifient la sur-représentation du

Saguenay en argumentant qu'il existe une différence de mentalité: "la

sous-région du Lac-Saint-Jean serait moins ouverte à de nouvelles idées

et à de nouvelles initiatives...".



TABLEAU 6

Répartition des promoteurs de la SODEQ Sagamie
selon le type d'activités et le secteur géographique

Type d'activités

Propriétaires eî/ou
dirigeants d'entre-
prises

Administrateurs
d'institutions
financières

Corporations pu-
bliques et fonc-
tion publique

Coopératives

Total

Source: Document

Secteur géographique
Saguenay Lac Saint-Jean

Nb. % Nb. %

7 36,8

2 10,5

3 15,8

0 0,0

12 63,1

d'incorporation d

2

2

0

2

6

10,5

10,5

0,0

10,5

31,5

Charlevoix
Côte-Nord

Nb. %

1 5,3

0 0,0

0 0,0

0 0,0

1 5,3

e la SODEQ Sagamie, Mars 1980,

Total

Nb.

10 52

4 21

3 15

2 10

19 99

Chicoutimi

%

,6

,0

,8

,5

,9



TABLEAU 7

Objectifs des promoteurs de la SCDEQ Sagamie
selon leur rôle et íeur implication

Promoteurs

Objectifs des promoteurs

Selon lew rois Salon leur implication
dans tes SODEQ

Fonctionnaires - Analyser les demandes de fînance-
rie la S.D.I, ou mer*, des entreprises
M.I.C, � Promouvoir ta démarrage et le soutien

financier aux entreprises
� Référer les demandas de financement -

aux institutions financières appropriées

Hommes - Rentabiliser au maximum leur artre-
d'affaires prise

- Chercher des sources de financement
pour accroître les liquidités de i'an-
trepri»e

- Beaucoup ds temps alloua au fonc-
tionnement de l'entrepris»

institutions - Offrir du financement personnel
financiaras industriel et eommereiaf

- Axer leur développement surles
prêts hypothécaires

- Compétition concernant les politi-
ques d'aide aux PME

Coopératives - Objectifs d'entraide et de participa-
tion possible à l'intérisur de l'or-
ganisme

- Regroupement et partage des ser-
vices productifs, administratifs

oy financiers

Collaboration étroits avec les
hommes d'affaires pour la
création de la SODEO
Promotion de l'importance des
OisponibiBté par rapport à la
préparation du dossier et des
démanchas auprès du gouver-
nement

- Initiative de créer uns SODEQ
au Saguenay-Lac-SainWaan

- Prêter tour nom à la promotion
de la SODEQ

- Groupa homogèrsa étant don-
né qu'ils sa connaissant tous
et prev#naiant surtout de Chi-
coutimi, Jonquièra et Aima

- Intéresser au typa d'organisma
at au type ds financement pos-
sfele

- Râla de leadership
- Contribution» financières im-

portantes
- Lieu d» canalisation de toutes

les demandes de financement
- Objectif de participation au dé-

veloppement économique ré-
gional

- Implication pour des objectifs
de développement économique
régional

� Moyen de participation à l'éeo-
mie régionale

Source: Entrevues, Avril, Mai, Juin 1983
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Les actionnaires

Un des moyens utilisés par les dirigeants de la SODEQ Sagamie

pour attirer les investisseurs a été une campagne publicitaire visant à

démontrer l'importance de l'institution dans le développement régional.

On voulait inciter les futurs actionnaires à contribuer au financement des

petites et moyennes entreprises considérées comme des outils de

création d'emplois. Axée sur la nécessité d'encourager le développe-

ment régional par le biais d'investissements dans la SODEQ Sagamie,

cette campagne suscita des placements de 306 actionnaires. La majorité

des montants investis était cependant inférieure à 2 000 $ (Tableau 8).

On doit souligner que les actionnaires ayant investi 12 000 $ et plus

sont des institutions financières, lesquelles détenaient 36,2% des parts

de la SODEQ Sagamie. On nous affirme que le souci du développement

régional a été une motivation pius importante pour tes investisseurs que

l'attrait des exemptions fiscales puisque plusieurs organismes ou institu-

tions financières n'étaient pas éligibles à ces avantages fiscaux et que,

pour ce qui est des particuliers, les mêmes avantages se retrouvaient

dans d'autres types de placements (les actions de PÂlcan ou celles des

banques à charte). Or, l'appartenance de classe des investisseurs

permet de mettre en doute ce discours. !l s'agit seulement de regarder la

représentation des différentes professions libérales dans te nombre total

des actionnaires de la SODEQ Sagamie pour envisager i'importance de

l'aspect exemption fiscale dans leur démarche (Tableau 9).



TABLEAU 8

Montants investis iombre

175

69

29

23

1

9

306

Pourcentage
du tota!

57,2

22,5

9,5

7,5

0,3

3,0

100,0

1 999 et moins

2 000 - 3 999

4 000 - 5 999

6 000 - 7 999*
8 000 - 9 999*

10 000- 11 999

12 000 et plus

Total

Note: * Les informations obtenues ne nous permettent pas d'établir le montant exact pour ces
deux catégories, il a donc fallu les regrouper.

Source: Secrétariat SODEQ Sagamie, Jonquière, Mai 1983.



TABLEAU 9

Répartition du nombre des actionnaires de la SODEQ
Sagamie selon le type de professions

Type de professions Actionnaires
Nombre Pourcentage

Avocats
Comptables
Médecins
Professeurs
Notaires

Ingénieurs, arpenteurs,
urbanistes, économistes
Conseillers en administration
Courtiers, agents d'assurance
Propriétaires d'entreprises privées
Employés d'institutions financières
Immobilier, techniciens, fonctionnaires
Employés et propriétaires d'entreprises
Employés de la construction
Divers

Total 306 99,8

Source: SODEQ Sagamie, Jonquière, Mai 1983

7
19
20
31
4

11
9

18
19
22
27
39
20
60

2,3
6,2
6,5

10,1
1,3

3,6
2,9
5,9
6,2
7,2
8,8

12,7
6,5

19,6
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En regroupant les catégories suivantes (avocats, comptables,

médecins, notaires, ingénieurs, conseillers en administration, courtiers

d'assurance, propriétaires d'entreprises et de l'immobilier, techniciens,

fonctionnaires), on obtient presque la moitié (43,7%) des 306 actionaires.

Il s'agit dans la majorité de ces cas, de professionels autonomes qui n'ont

pas accès à des déductions d'impôts à la source, susceptibles donc

d'être intéressés à obtenir des exemptions fiscales. Dans ce cas-ci, ils

obtenaient presqu'un cadeau fiscal puisqu'il leur était possible de

récupérer leur mise de fonds à moyen terme (trois ans).

Nous postulons donc que le rendement des investissements de la

SODEQ dans les entreprises a été une préoccupation moins

fondamentale pour ces actionnaires que les exemptions fiscales

auxquelles ils avaient droit, étant donné qu'il était difficile de pouvoir

retirer des dividendes importants avant cinq ans.

Fonctionnement de la SODEQ Sagamie

Comme on l'a déjà souligné, la SODEQ Sagamie est administrée

par un conseil d'administration et un exécutif. Nous tenterons maintenant

de comprendre son organigramme, ses mécanismes de financement et

ses liens entretenus avec d'autres organismes. Ainsi, il sera plus facile

de comprendre ultérieurement ses activités et ses résultats.
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1- L'organigramme

L'organigramme de la SODEQ Sagamie comprend trois instances

principales: le conseil d'administration, !e comité exécutif et l'assemblée

générale des actionnaires (Figure 111).

Le conseil d'administration

Les règlements internes de l'organisme indiquent la répartition des

membres élus au conseil d'administration: celui-ci doit comprendre trois

administrateurs des institutions financières, trois élus parmi les

actionnaires oeuvrant au sein d'entreprises privées manufacturières, trois

autres élus parmi les actionnaires présents lors de l'assemblée générale

annuelle et un représentant de chacune des sous-régions

(Lac-Saint-Jean-Chibougamau, Saguenay et Côte-Nord-Charlevolx).

Le rôle du conseil d'administration est de prendre connaissance

des demandes d'investissement, d'analyser les dossiers recommandés

par le comité exécutif et de prendre les décisions concernant les plans

d'investissement. Dans les dossiers les plus importants, c'est le conseil

d'administration qui prend la décision finale d'investir; tandis que, dans

les autres moins importants, une certaine discrétion est laissée au

directeur général ou au comité exécutif.



Figyre

Organigramme cie ia SODEQ Sagamie

Assemblée générale

3 membres actionnaires
d'institutions
financières

Président

Conseil d'administration

3 actionnaires d'en-
treprises privées

3 actionnaires élus à
l'assemblés annuelle
des actionnaires

Vice-présidents
m

Secrétaire

Directeur général

Actionnaires

1 actionnaire du Lac
Saint-Jean-Chtbou-
gamau

1 actionnaire du S&-
guenay

1 actionnaire de la
Côte-Norf-Ch&rfevolx

Trésorier

Source : Règlements de laSODEQ Sagamie, Décembre 1979
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En ce qui concerne la fréquence des réunions, il n'y a pas de

rencontres fixées à l'avance: te conseil d'administration se réunit selon

les besoins. Depuis la création de l'organisme, la fréquence moyenne

des réunions a été d'une ou deux par mois.

La principale activité des membres du conseil, mise à part la

direction générale de la SODEQ, consiste à siéger aux conseils

d'administration des entreprises dans lesquelles ('organisme investit.

Leur fonction se résume à assister et à aider !a direction de l'entreprise

dans la gestion et !a planification de leurs activités, à observer la

progression des investissements, à évaluer s'il y a une amélioration ou

une détérioration de la situation financière et à en rendre compte au

conseil d'administration de la SODEQ.

Le comité exécutif

Au conseil d'administration s'ajoute le comité exécutif qui est formé

de cinq personnes élues parmi les douze administrateurs. Leur mandat

est d'un an mais ils sont rééligibles à chaque nouvelle élection. Il est

intéressant de noter que tous les membres du comité exécutif, à

l'exception du trésorier» sont en poste depuis la création de la SODEQ

(Tableau 10). Quant au trésorier, il a a dû être remplacé à chaque année

mais cette fonction a toujours été assumée par un membre de la

Fédération des Caisses populaires Desjardins. L'exécutif a le pouvoir

d'administrer les affaires de la SODEQ eî de soumettre ses décisions au



conseil d'administration qui peut tes entériner ou les rejeter. Le comité

doit aussi étudier ies projets d'investissement en fonction des critères

établis par la loi et tes soumettre au conseil d'administration.

Les fonctions de l'exécutif peuvent donc se résumer ainsi:

administrer l'organisme en payant les factures, accepter des comptes,

examiner les projets d'investissement et les possibilités de souscription.

Toute ies décisions doivent cependant être soumises au conseil

d'administration.

Les membres actionnaires

Les membres actionnaires sont des particuliers et des représentants

d'institutions financières ou d'organismes ayant investi et détenant des

parts dans ia SODEQ Sagamie. !ls jouent un rôle surtout lors de

l'assemblée annuelle des actionnaires où ils choisissent les membres du

conseil d'administration et ratifient toutes les suggestions concernant le

fonctionnement de l'organisme. En principe, la SODEQ Sagamie, Sors de

l'assemblée générale annuelle, pourrait prendre des décisions contraires

à la volonté du comité exécutif ou du conseil d'administration mais une

telle situation ne s'est jamais produite. En réalité, le conseil

d'administration contrôle tes décisions et les orientations de la SODEQ.



Evolution de SÊ
du conseil d'acfmin

Fonction des
membres

Président*

Vice-président*

Vice-président *

Secrétaire *

Trésorier *

Administrateur

Administrateur

Administrateur

Administrateur

Administrateur

Administrateur

Administrateur

i nominatio
istratlon de

n des membres
; la SODEQ Sagamie

Type de nomination selon les
1980 1981 1982

Elu

Elu

Elu

Elu

Elu

Elu

Elu

Elu

Eîu

Elu

Elu

Elu

Notes: * Membres du comité exécutif
** Information non disponible

Source: Rapport annue! SODEQ Sagamie, 1980,

Réélu

Réélu

Réélu

Réélu

Elu

N.D. **

N.D.

N.D.

N.D.

N.D.

N.D.

N.D.

1981, 1982,

Réélu

Réélu

Réélu

Réélu

Elu

Elu

Elu

Elu

Elu

Elu

Elu

Elu

1983

années
1983

Réélu

Réélu

Réélu

Réélu

Elu

Réélu

Réélu

Réélu

Réélu

Réélu

Réélu

Réélu



90

2- Le financement

Une partie des capitaux est placée à rendement déterminé

d'avance (obligations, bons du trésor, dépôts à terme) garantissant un

revenu fixe pour permettre de défrayer les coûts d'opération. Ces coûts

constituent le problème fondamental de toutes les SODEQ mais le

financement d'une SODEQ de petite taille comme celle que nous

étudions semble encore plus difficile. Les coûts fixes d'opération sont à

peu près les mêmes (environ 100 000 $), peu importe ia taille des

SODEQ, mais les capacités de générer des revenus sont plutôt faibles

pour celles dont l'actif ne dépasse pas le million de dollars

comparativement à d'autres disposant d'un capital de quatre ou cinq

millions.

3- Liens politiques avec d'autres organismes

Mais pour régler le problème de financement de la SODEQ

Sagamie, ses dirigeants, en collaboration avec d'autres SODEQ, ont

entrepris des démarches auprès du gouvernement du Québec.

Cependant, aucun lien formel ni officiel n'a été établi avec d'autres

institutions régionales, à part les contacts personnels entre tes membres

de la SODEQ Sagamie et d'autres personnes du milieu régional La

raison invoquée par les interviewés pour justifier l'inexistence de liens

politiques avec le milieu régional est que l'on ne considère pas assez la

SODEQ importante ou influente dans la région. Son poids politique
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étant relativement faible, ii n'y a pas d'échanges directs entre ses

administrateurs et tes politiciens. Le seul lien direct entretenu est celui

avec les commissaires industriels de Sa région qui réfèrent à l'occasion

des demandes de subventions de PME régionales2.

Activités de la SODEQ Sagamie

Pour vérifier si la SODEQ Sagamie a participé au développement

régional, il faut étudier l'impact de ses investissements dans tes PME

régionales. On sera alors plus en mesure de comprendre si les

avantages fiscaux accordés aux investisseurs dans Sa SODEQ ont

réellement contribué à créer des emplois et, par conséquent, aidé

économiquement au développement de la région Saguenay-

Lac-Sainî-Jean. Les différentes activités réalisées par ia SODEQ seront

étudiées en deux points: premièrement, en analysant la nature des

investissements et deuxièmement, en estimant la création d'emplois ainsi

que ia masse de profits suscités. On pourra aîors évaluer si tes résultats

ont été positifs ou non.

Constatons d'abord qu'au 31 mai 1983, cinquante- quatre dossiers

avaient été étudiés dont cinq seulement ont donné lieu à des

investissements réels (sous forme d'actions ou de prêts), quarante-trois

ont été refusés après analyse et six dossiers étaient en étude. (Tableau

11 ). Donc, depuis le début des opérations de la SODEQ, la plupart des

dossiers étudiés ont été refusés. Le nombre de dossiers à étudier a
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d'ailleurs été plus élevé au début, à cause de la publicité incitant les pro-

priétaires d'entreprises à faire appel à ce nouvel organisme de finance-

ment. L'objectif fixé par tes administrateurs à ce moment-là était d'affecter

les fonds aux projets jugés comme Ses plus susceptibles de réussir.

Toutefois, si l'on examine les résultats des investissements, on s'aperçoit

que les effets ont été contraires aux prévisions. En effet, deux des cinq

entreprises partenaires de la SODEQ Sagamie ont fermé leurs portes.

Si l'on examine les investissements de la SODEQ Sagamie, on se

rend compte qui! y en a deux types: tes investissements sous forme

d'actions et les prêts sans garantie. Ces derniers ont été privilégiés

puisqu'ils constituent 63,4% de l'ensemble des placements dans tes PME

régionales (Tableau 12).

En ce qui concerne les secteurs d'activité dans lesquels la SODEQ

s'est impliquée, ils varient du type traditionnel comme celui du bois

(ébénisterie ou scierie) à un autre plus avancé comme celui de la

production de tuyaux de plastique. En général, les dossiers acceptés ont

été ceux dont les profits semblaient les plus probables.

La SODEQ associait ses investissements à une exigence: la pré-

sence d'un membre actionnaire de la SODEQ au conseil d'administration

de l'entreprise partenaire. Par cette exigence, la SODEQ voulait s'assu-

rer de pouvoir suivre l'évolution de la situation financière de celle-ci et de

pouvoir, au besoin, intervenir directement dans la prise de décision.



TABLEAU 11

Résultats des dossiers étudiés
par la SODEQ Sagamie en 1983

Résultats de l'étude Nombre de
des dossiers dossiers Pourcentage

Dossiers acceptés et
investissements réalisés 5 9,3

Dossiers refusés après analyse
et négociations avec l'entre-
prise 18 33,3

Dossiers fermés avant négo-
ciations finales 25 46,3

Dossiers en cours 2 3,7

Dossiers réouverts 4 7,4

Total 54 100,0

Source: SODEQ Sagamie, Jonquière, Mai 1983



TABLEAU 12

Montants
PME

de la SODEQ Sagamie dans les
du Saguenay-Lac-Saint-Jeari

1983

Nom des entreprises
financées

Prête
Montants investis

Pourcentage

Capitai-actions
Montants investis

Pourcentage

Total
Montants investis

Pourcentage

Produits alimentaires
Âîlard Inc.

Ebénisterie La
Baie Inc.

Drainbec Inc.

Electro Mécanic
OHMEC inc.

Entreprise Boulianne Inc.

Total des investissements

50 500 $
11,0%

41 400 $
9,0%

199 800 $
43,4 %

0$
0,0 %

"75 000 $
16,3%

366 700 $
79,7 %

49 500 $
10,7 %

8 600$
1,9%

200$
0,1 %

15 000$
3,3 %

20 000 $
4,3 %

93 300 $
20,3 %

100 000$
21,7%

50 000 $
10,9%

200 000 $
43,5 %

15 000 $
3,3 %

95 000 $
20,6 %

460 000 $
100,0%

Note: * Exceptionnellement, ce montant est garanti par la Société de développement
Industriel du Québec en vertu du programme d'urgence d'aide à la PME

Source: Rapport annuel SODEQ Sagamie, 1980- 1981, 1982, 1983
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Diverses raisons motivent les demandes de financement à la

SODEQ: achat d'équipements, amélioration des valeurs locatives,

accroissement des inventaires, expansion de l'entreprise, amélioration du

fonds de roulement pour les PME en difficulté. D'autres entreprises ont

demandé de l'aide pour régler des problèmes de gestion: elles

exprimaient des besoins de ressources humaines plutôt que financières

(Tableau 13). Finalement, même si la SODEQ n'a pas établi de critères

de sélection, il n'en demeure pas moins que, malgré le caractère risqué

de l'organisme, on a recherché quand même la rentabilité. Afin de

connaître l'évolution de la situation financière des entreprises, on leur a

exigé de remettre régulièrement aux administrateurs de la SODEQ un

état financier, ce qui n'a cependant pas été observé.

Pour revenir aux critères d'investissement, même s'ils ne sont pas

formulés explicitement, ils se résument, selon nos interviewés, à la

compétence de l'administration, au montant de l'actif et à l'existence d'un

marché. La qualité de l'administration demeure le principal point

considéré dans l'étude des dossiers. En somme, la SODEQ Sagamie n'a

pas de politique d'investissement en ce qui concerne Sa répartition des

placements selon l'importance des secteurs d'activité. Elle considère

plutôt tes possibilités de croissance et de rentabilité selon la qualité des

dirigeants de l'entreprise.

A partir des investissements effectués par la SODEQ dans les PME

régionales, nous tenterons d© voir si ces placements ont eu des résultats
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appréciables en ce qui concerne la création d'emplois eî la situation

financière des entreprises partenaires.

Nous examinerons donc la situation de chacune des entreprises où

la SODEQ s'est impliquée pour identifier les effets de ses

investissements sur Sesdites entreprises et sur le développement

régional. Ensuite, nous tenterons de saisir l'impact de la SODEQ

Sagamie sur l'économie de la région et les orientations envisagées pour

l'avenir.

D'abord, notons que, paradoxalement, en ce qui concerne les

entreprises dans lesquelles la SODEQ s'est impliquée financièrement,

les fatuités sont la caractéristique principale. En effet, deux des cinq

entreprises ont dû déposer leur bilan provoquant des pertes financières

de 250 000 $ (Drainbee Inc. et Ébénisterie La Baie Inc.). La

SODEQ Sagamie a revendu avec perte (8 000 $) les parts d'une

entreprise pour des raisons de mésentente entre les deux parties

(Electro Mécanique Qhmec Inc.). Cependant, les deux dernières

PME partenaires ont une situation financière plus stable (Produits

Alimentaires Aliard Inc. et Entreprises Boullanne Inc.) (Ta-

bleau 14).



TABLEAU 13

Raisons des demandes de financement
des entreprises partenaires de la SODEQ Sagamie

Nom des entreprises Raisons des demandes de financement

Produits Âümentaires
Allard Inc.

Drainbec !nc.

Ebénisterie La
Baie Inc.

Entreprise Boulianne
Inc.

Eiectro mécanique
OHMEC Inc.

Augmentation de la capacité de production
Etablissement de nouveaux marchés
Besoin de ressources humaines

Augmentation de la mise de fonds
Accroissement de l'inventaire

Achat d'équipement
Mise de fonds
Condition préalable à l'éligibilité de subven-
tions gouvernementales

Expansion et modernisation de l'entreprise
Ouverture de nouveaux marchés
Aide à la gestion
Condition préalable aux subventions gou-
vernementales

Accroissement de l'inventaire
Ouverture de nouveaux marchés

Source: Entrevues Avril, Mai, Juin 1983



TABLEAU 14

Situation des entreprises financées
par Sa SODEQ Sagamie

en 1983

Nom des entreprises

Drainbec Inc.

Ebénisterie La Baie Inc.

Electro Mécanique
OHMEC Inc.

Produits Alimentaires
ÂlSard Inc.

Entreprise Bouüanne Inc.

Total

Montant
investi

200 000 $

50 000 $

15 000$

100 000$

95 000 $

460 000 $

Source: Rapports annuels SODEQ Sagamie,
Répertoire Scott's 1984-85

Perles
financières

200 000 $

50 000 $

8 000$

0

0

258 000 $

Nombre
d'emplois

-

-

14

25

50

1981, 1982, 1983, et

Bat
actuel

En faillite

En faillite

Sans îien
avec la SODEQ

Rentabilité

Rentabilité
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Les projets de la SODEQ Sagamie

1- L'entreprise "Produits Alimentaires Aliarei lue".

Cette entreprise est une unité de production liée à la maison La

Pâtisserie Aiîard Ltée, fondée à Jonquière en 1950 et déménagée à

Chicoutimi en 1957. Répondant aux besoins d'une clientèle croissante et

devant augmenter le volume de fabrication des produits, on réorganisa

l'entreprise pour fonder une filiale, les Produits Alimentaires Allard

Inc, en 1!

Ce plan d'expansion comportait une spécialisation pour chaque

entreprise. D'un côté, la filiale Produits Alimentaires Allard Snc.

devenait grossiste en s'occupant seulement de la production et de la

distribution des produits (pâtisseries) et de l'autre, la Pâtisserie Allard

Ltée et ses franchises faisaient uniquement de la vente au détail

La Pâtisserie Allard Ltée, détient les deux tiers des parts de

Produits Alimentaires Aiîard Ltée et Sa SODEQ Sagamie possède

l'autre tiers. En ce qui concerne ses deux franchises de Jonquière et de

Chicoutimi, elle possède 33 1/3% des parts dans le premier cas et 20%

dans le second. Le reste est détenu par des propriétaires indépendants

qui ont obtenu des franchises de Sa maison-mère (Figure IV). Le projet

d'expansion de 1981, soit la mise sur pied de Produits Alimentaires

Allard Ltée a été financé par la SODEQ Sagamie qui accepta d'investir
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100 000 $ dont te tiers en capital-actions et le reste sous forme de prêts

sans garantie et remboursables en tout temps. Comme la compagnie

Pâtisserie Allard Liée fonctionne sous forme de franchises avec

certaines conditions (inspections, normes à respecter, recettes à

appliquer, techniques de vente, cours de formation, etc.), elle oblige les

détenteurs de franchises à s'approvisionner de sa filiale Produits

Alimentaires Allard Ltée de sorte que l'entreprise-mère a te contrôle

du marché.

En ce qui concerne la création d'emplois, en 1981, on comptait une

vingtaine d'emplois créés avec les franchises alors qu'en 1983, on

comptait soixante-cinq emplois dont vingt-cinq à plein temps dans l'entre-

prise Produits Alimentaires Allard Ltée. On peut donc déduire que

tes résultats ont été favorables à la création d'emplois dans ce cas-ci.

2- L'entreprise "Ebénisterie La Baie Inc".

Aujourd'hui en faillite, L'Ebénisterle La Baie Inc., petite

entreprise familiale qui opérait à Ville de La Baie, se spécialisait dans la

fabrication de bois de plancher et de panneaux d'armoires. Confrontée à

des problèmes financiers importants, elle fait appel à la SODEQ pour

obtenir une participation financière. Celle-ci, après quelques mois de

négociations, accepte d'investir 50 000 $ dont 8 000 $ sous forme

d'actions ordinaires et 42 000 $ sous forme de prêts non garantis dont le

taux d'intérêt était supérieur de 3% à celui des banques.



Figure IV

^Organigramme de Sa Pâtisserie A Hard Ltée, d© ses
filiales et des parts détenues par chacun des partenaires

1983

Pâtisserie Atl&rd Liée

Produits alimentaires

Âîiard Inc.

Franchise de
Jonquière

Pâtisserie
Allan) Ltée
66 2 /3»
d«s parts

Franchise de

Chicoutirni

Propriétaire
indépendant
66 2/3 %
des parts

P&isserie
Aliará Liée
33 1Í3SK
des parts

Propriétaire
indépendant

des parts

Allard Ltée
20 %
des parts

Mote: * En plus de 20% des parts, la Pâtisserie Àtlard Liée, est propriétaire ds l'immeuble

Source: Entrevue, Avril 19S3



102

Si on examine les relations entre la SODEQ et l'entreprise, on doit

surtout souligner les problèmes rencontrés au plan de l'aide à Sa gestion.

La SODEQ avait posé comme condition à sa participation financière

qu'elle puisse nommer un spécialiste en gestion pour calculer te coût de

production. Si la SODEQ se gardait le droit de nommer te spécialiste, par

contre elle exigeait que les coûts d'expertise soient assumés par

l'entreprise. Autrement dit, la SODEQ Sagamie déléguait un spécialiste

en gestion et le faisait payer par l'Ebénisterie La Baie Inc.

Selon nos interviewés, l'étude du prix de revient de l'entreprise a

duré trois mois. Ces coûts d'expertise constituent la première difficulté

rencontrée entre l'entreprise et la SODEQ Sagamie. Le deuxième

problème réside dans le fait que la SODEQ a délégué deux membres au

conseil d'administration de l'entreprise et qu'eue exigeait la signature de

l'un d'eux sur tous les chèques émis par le propriétaire de l'entreprise.

Bref, cette entreprise ne fonctionnait pas de façon autonome mais sous la

dépendance de la SODEQ Sagamie.

3- L'entreprise Boulianne Inc.

L'entreprise Boulianne Srse. est une scierie située à

Sainî-Fulgence, près de Chicoutimi. Il s'agit d'une petite entreprise

familiale qui vendait son bois de sciage à la compagnie papetière

Consolidated Bathurst. En 1981, un investissemen total de 350 000 $

dont 95 000 $ par la SODEQ Sagamie, est réalisé dans l'entreprise avec



une garantie de la Société de développement industriel. Cette injection

de capitaux permet à l'entreprise de passer de la phase artisanale à la

phase industrielle, malgré une mauvaise conjoncture économique

(hausse des taux d'intérêts, baisse de marchés» etc.). La participation de

la SODEQ Sagamie s'effectue sous certaines conditions: un marché

disponible pour le produit du bois de sciage, une gestion adéquate de

l'entreprise et un choix de partenaires sur le marché. On a donc procédé

à l'engagement d'un administrateur expérimenté dans le domaine du

bois de sicage; on a formé un groupement d'achats pour écouler la

production et les fournisseurs ont avancé une marge de crédit de 100

000$; enfin, on a obtenu une subvention de 50 000 $ de l'OPDQ.

Seîon un administrateur de la SODEQ, sans l'intervention financière

de celle-ci, i! y aurait eu perte de douze à quinze emplois. On précise

que, sans l'implication de la SODEQ, les autres engagements n'auraient

pas eu lieu. Soulignons que l'investissement de 95 000 $ de la SODEQ

se répartit comme suit: 20 000 $ sous forme de capital-actions et 75 000

$ en prêt garanti par la SD! sur un montant total de 400 000 $

d'investissements3.

3- L'

L'entreprise Drainbec Inc, installée dans le parc industriel d'Âlma,

oeuvrait dans un secteur dynamique et de haute technologie (plastique).

Or, paradoxalement, c'est ici que l'échec de la SODEQ Sagamie a été ie
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plus retentissant. L'avenir du gaz nature! pour la région s'avérant

intéressant par la connexion au réseau canadien (le gouvernement

fédéra! avait annoncé une distribution du gaz naturel dans l'Est du

Canada), cette entreprise productrice des tuyaux de plastique espérait

profiter de ce projet de distribution de gaz pour augmenter sa production.

On espérait ainsi s'emparer de !a plus grande part du marché de la

région Saguenay-Lac-Saint-Jean. Compte tenu de ces perspectives, la

SODEQ a investit 200 000 $ dans cette entreprise. L'injection de ce

nouveau capital entraîna cependant un grossissement des inventaires et

une plus grande difficulté à écouler les produits. L'entreprise, n'étant plus

capable de supporter financièrement cet inventaire, se déclara en faillite.

Pourtant, cette entreprise avait déjà été choisie celle de l'année au

Saguenay-Lac-Saint-Jean!

Comment justifier un investissement représentant 20% de l'actif

total de la SODEQ Sagamïe dans une seule entreprise? On invoque la

confiance en la réussite de l'entreprise et le manque d'expérience dans

l'attribution du montant à investir. Bref, cette perte financière constitue la

plus importante de la SODEQ compte tenu des conséquences

provoquées sur la liquidité de l'organisme et sur son fonctionnement.

5- L'entreprise Electro Mécanique Qhmee Snc,

Cette entreprise, sise à Chicoutimi, est spécialisée dans Se

réusinage d'alternateurs et de démarreurs. Elle faisait face à un manque
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de ressources financières pour pouvoir continuer à développer ses

opérations. Le propriétaire demande une aide financière à l'OPDQ et à la

SODEQ Sagamie pour S'aider à accroître le marché de son entreprise. Le

projet initial du propriétaire était dimpianîer plus de représentants de

l'entreprise dans tout le territoire du Saguenay-Lac-Saint-Jean afin

d'augmenter les capacités du marché.

Comme la SODEQ s'opposait à ce plan de développement ainsi

qu'à celui d'avoir de nouveaux actionnaires dans l'entreprise, le proprié-

taire racheta les parts de la SODEQ. Celle-ci avait investi 15 000 $ en

actions ordinaires représentant 30% du total des actions de l'entreprise.

Selon le propriétaire, l'erreur de la SODEQ dans cette participation

financière a été de trop s'intéresser à se faire des revenus sous forme de

frais d'administration. En effet, les conseils de gestion donnés par un

spécialiste nommé par la SODEQ Sagamie ont coûté 650 $ par semaine

soit 60 $ de l'heure environ. Le volet "Aide à la gestion" mis sur pied par

la SODEQ Sagamie avait-il réellement un but d'aide à l'entreprise ou

était-ce seulement un moyen d'accumuler des frais de gestion pour les

"spécialistes"? Les déclarations d'un propriétaire reflètent bien, à notre

avis, les appréhensions rencontrées parmi eux vis-à-vis la SODEQ:

Lorsqu'ils (SODEQ) donnent des subventions, il ne
faudrait pas que cela finisse entre les mains
d'administrateurs sous forme de frais d'administration
parce qu'il ne reste plus rien à l'entreprise.
Autrement dit, qu'ils subventionnent directement les
professionnels sans intervenir dans Ses PME.
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Bref, selon tes informations recueillies, tes résultats ont été différents

pour chacun des dossiers. Pour ceux ayant obtenu des résultats positifs,

on loue l'intervention de la SODEQ sans affirmer que leur aide ait été

indispensable. Dans le cas des entreprises qui ont connu des relations

difficiles avec la SODEQ, on fait état souvent des conflits d'intérêts liés

aux frais de gestion qui sont chargés de façon exagérée et inacceptable.

Dans l'ensemble, la SODEQ Sagamie n'aura donc pas réussi à contri-

buer de façon déterminante au développement de la région, loin de là.

Causes des difficultés financières des entreprises partenaires
de la SODEQ Sagamie

Compte tenu de la particularité des entreprises dans lesquelles la

SODEQ Sagamie a investi, il est important de saisir globalement les

causes des difficultés rencontrées.

1- Objectifs irréalistes de la SODEQ Sagamie

II ressort de notre enquête auprès des administrateurs de la

SODEQ que celle-ci s'est donnée des objectifs trop ambitieux par rapport

à ses moyens. Pour obtenir une adéquation des moyens et des objectifs,

il aurait fallu un démarrage, une performance et un cadre économique

exceptionnels. Pour illustrer cette affirmation, on cite l'exempte de la

deuxième levée de fonds réalisée entre juin et octobre 1981 dont

l'objectif était de deux millions. On n'a recueilli cependant que 96 000
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Un autre objectif irréaliste, visant à constituer d'importants

dividendes par le biais d'investissements considérables dans une seule

entreprise, s'est soldé par une perte financière de 200 000 $,

Par ailleurs, l'objectif d'offrir et de maintenir une aide à la gestion

des entreprises s'est avéré une forme d'exploitation vis-à-vis certaines

entreprises. On récupérait une partie de l'investissement sous forme de

frais de gestion.

2- Marché îimité

Les dirigeants de la SODEQ classent !es PME oeuvrant dans la

région de la façon suivante: des PME de sous-traitance liées à la grande

entreprise, des PME de ressources (scieries), et des PME de

consommation. Confrontées à une concurrence vive dans leurs secteurs

d'activités et soumises à un marché restreint, eues ne peuvent que

rencontrer des difficultés financières.

La performance des PME de sous-traitance est faible puisqu'elle

dépend directement des aléas des grandes entreprises. Comme au

Saguenay-Lac-Saint-Jean les grosses entreprises, bien que puissantes,

sont peu nombreuses, la situation de ces PME est d'autant plus

dépendante. Et, comme la plupart des PME régionales n'exportent pas

leur production en dehors de la région, elles sont restreintes

principalement au marché régional. Ce caractère limité du marché



108

régional peut être un facteur entraînant le déciin de certaines

entreprises. Les causes de leur dépendance relèvent aussi du domaine

du capital-actions. En effet, il est difficile de vendre des actions d'une

PME à moins d'en vendre aussi le contrôle.

Les Elmlfes au développement die la SODEQ Sagamie

A partir des observations précédentes et de S'analyse des

investissements de Sa SODEQ, il est maintenant possible de tracer un

bilan de l'organisme concernant ses probièmes et les solutions

proposées par ses dirigeants.

La SODEQ Sagamie connaît depuis quelques années plusieurs

problèmes de nature et d'intensité différentes. L'enquête suggère

l'existence de trois types de problèmes: ceux liés à la structure de la

SODEQ, ceux liés aux formes d'investissements dans les entreprises et

ceux liés au territoire desservi par l'organisme.

Problèmes affectant la structure de la SODEQ

Les difficultés de fonctionnement de ta SODEQ dans le cadre de la

loi initiale ont déjà été évoquées. Les nombreuses pressions exercées

auprès du gouvernement québécois ont entraîné des amendements à la

loi. Un consensus du conseil d'administration se dégage à cet effet. Les

exigences juridiques ont provoqué des problèmes sérieux. On affirme
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que ceia a entraîné des pertes financières importantes et des difficultés

de financement.

Certes, les probièmes majeurs affectant îa structure de Ia SODEQ

se résument à la difficulté d'approvisionnement en fonds nouveaux et à

l'absence de financement. Cependant, d'autres questions, moins impor-

importantes mais tout aussi urgentes, ont été soulignées par nos

interviewés. Celles-ci se rapportent aux démarches bureaucratiques

effectuées auprès du gouvernement du Québec pour l'amélioration du

cadre légal.

Problèmes relatifs aux investissements dans les PME

Les principales lacunes mentionnées concernant les

investissements résident d'abord dans le fait que tes PME éligibSes aux

piacements des SODEQ ont été évaluées comme non rentables. La

SQDEQ a investi depuis trois ans (1980-1983) dans des entreprises qui

ne rapportaient pas de dividendes. Certains administrateurs sont même

d'avis que la faible probabilité de gains de îa SODEQ est liée au type

particulier d'investissements, c'est-à-dire cette obligation d'investir dans

des PME manufacturières. D'autres estiment que Se problème principal

est l'inexistence du marché secondaire des actions de la SODEQ due au

caractère aléatoire des parts détenues dans les PME. Autrement dit, les

craintes exprimées par tes investisseurs sont imputables à îa difficulté de

pouvoir revendre leurs actions de la SODEQ sur te marché.
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Probièmes dus au type de territoire desservi

La SODEQ présente aussi des faiblesses liées au territoire

desservi. Comme îa loi stipulait qu'en plus du Saguenay et du

Lac-Saïnt-Jean, eue devait desservir les territoires de Charlevoix,

Côte-Nord et de Chibougamau, l'éloignement de ces espaces

géographiques devenait un handicap difficile à surmonter. Le

découpage arbitraire des espaces régionaux a rendu encore plus fictive

ia mission de la SODEQ Sagamie. Par ailleurs, le fait que la plupart des

projets d'investissement aient été le résultat de demandes de

financement de la part des PME régionales, montre que la SODEQ n'a

pas pris l'initiative de développer ses propres projets et de contribuer

ainsi au développement de la région.



NOTES ET RÉFÉRENCES AU CHAPITRE IV

1 - Les informations sur ia provenance des promoteurs et te calcul des
pourcentages ont été tirés du Document d'incorporation, SODEQ
Sagamie, Ghïcoutïmi:, 1979» pp. 6-10.

2- II faut préciser que chaque commissariat industriel des principales
villes de la région Saguenay-Lac-Saint-Jean fonctionne sous une
appellation différente; à titre d'illustration, on retrouve la Société
d'Expansion économique du Saguenay à Chicoutimi, la Société de
développement économique de Jonquière, le Conseil économique
d'Âlma, ia Corporation de promotion économique de La Baie des
HaîHa!, le Commissariat industriel du Secteur Ashuapmouchouan
de Saint-Félicien, le Commissariat industriel Roberval Métropolitain
et le Commissariat industriel secteur Dolbeau.

3- Tiré du rapport annuel de 1982 de la SODEQ Sagamie Ltée.

4- Déclaration recueiilie lors des entrevues effectuées auprès des
propriétaires d'entreprises partenaires de la SODEQ Sagamie,

jin, 1983.



CONCLUSION

A cette étape-ci de notre réflexion et compte tenu du fait que les

interventions semblables à ceiie du programme des SODEQ tendent à se

multiplier, il nous paraît opportun de souligner les conditions nécessaires

à la survie d'organismes telle la SODEQ Sagamie. Ceci est d'autant plus

important que l'abolition des SODEQ donnera lieu à un nouveau

programme, poursuivant des objectifs semblables à l'ancien, mais avec

des moyens renouvelés: les Sociétés de placements dans l'entreprise

québécoise (S.P.E.Q.). Nous le ferons en soulignant d'abord les

réorientations suggérées par Ses actionnaires et ensuite les contradictions

qu'elles véhiculent.

Certains dirigeants sont persuadés que !a solution à leurs

problèmes dépend du gouvernement du Québec. Ils voudraient reviser

les modalités de la Soi, élargir les champs d'investissemenî, augmenter

Ses dégrèvements d'impôts, recevoir des subventions pour Se financement

et permettre aux entreprises privées de jouir de ces avantages. D'autres

associent la solution à la création d'un marché secondaire par

l'établissement d'un portefeuille de placements rentables pour les

actionnaires. Selon ces derniers, il faudrait investir uniquement dans des

entreprises saines financièrement dont les profits sont assurés afin de

rentabiliser les actions de la SODEQ et attirer ainsi de nouveaux

actionnaires. Les administrateurs sont ainsi partagés entre l'objectif
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d'aide aux entreprises et celui de la maximisation tie îa rentabilité.

Sérieux problème pour ceux qui veulent assurer le développement

régional que de devoir choisir entre le risque et la sécurité.

En effet, interrogés sur les possibilités de survie d'une expérience

comme celte de Ia SODEQ Sagamie, les intervenants dans celles-ci

identifiaient quatre orientations possibles.

Il faudrait chercher au préalable la confiance du milieu régional

(population, entreprises privées, hommes d'affaires, actionnaires). Il

faudrait adapter les politiques globales au contexte socio-économique

régional. Il faudrait déployer plus d'initiative au niveau du dévelop-

pement régional en repérant les entreprises les plus rentables et en leur

proposant une participation financière, constituant ainsi un portefeuille

d'investissements dans le but de générer des dividendes.

Il serait ainsi nécessaire de conjuguer les efforts de rentabilité et tes

stratégies de développement régional. On voit qu'au-delà des

considérations strictement financières, les intervenants consultés révèlent

une situation plus profonde.

Certains administrateurs voient en la SODEQ un instrument

économique qui devrait être développé à long terme et dont la mission

devrait être celle de mettre sur pied des entreprises. Elle devrait avoir

pour fonction de stimuler te dynamisme des entreprises locales tout en
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s'oetroyant un rôle plus important dans le développement régional. Les

activités en émergence devraient être alors évaluées en fonction des

possibilités futures, créant un ciimat propice et un mode de

développement planifié. D'autres y voient un instrument de rentabilité à

court terme.

Il existe donc une double perception qui montre le tiraillement des

élites locales entre le développement régional et la recherche de profits

pour l'entreprise privée. Cette contradiction est inhérente, selon nous, à

l'utilisation de ce type d'organismes dans le but de drainer

l'investissement social et de le mettre exclusivement au service de

l'entreprise privée. Cette conception s'oppose, nous semble-t-il, aux

objectifs de développement qui, eux, sont censés représenter une plus

grande partie de la population intéressée à prendre en main le

développement régional.

Ainsi, la participation de l'élite locale au développement régional

"met en exergue" tes contradictions et les pièges du retour au local que

favorise l'État et que réclame îa population.


